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1. Introduction et mise en contexte 
Vaste territoire d’une superficie de 289.16 km2, la 

municipalité des Bergeronnes a plus de 9 000 ans 

d’histoire. Plusieurs vestiges archéologiques, faisant 

l’objet d’une exposition permanente au centre 

d’interprétation Archéo-Topo, en sont d’ailleurs une 

preuve indéniable. À partir de 1842, après l’abolition 

des lois refusant le peuplement du territoire pour les 

non-autochtones et l’installation de moulins 

encourageant les travailleurs à venir s’établir en Côte-

Nord, plusieurs personnes quittent leur région pour la nôtre et vivent principalement d’agriculture. 

Suivant l’évolution de la population, quatre secteurs du sol bergeronnais se développent 

progressivement : les Petites Bergeronnes, territoire vallonneux longé d’une rivière et offrant de grandes 

terres fertiles, les Grandes Bergeronnes, jouxtées d’une étendue d’eau similaire et appelées à devenir 

le centre du village, Bon-Désir, reconnu alors pour ses activités ancestrales de chasse au loup marin et 

le rang Saint-Joseph, destiné à garder sa vocation agricole. À la suite de la crise économique de 1929, 

alors que le village est surpeuplé, plusieurs citoyens migrent vers Ste-Thérèse de Colombier, profitant 

des terres alors gracieusement offertes par le gouvernement. 

L’arrivée du curé Thibeault, en 1928, et de son successeur, quelques années plus tard, donne un souffle 

nouveau au village. Dans un élan de modernisme et grâce à leur influence, on met en place différentes 

structures pour assurer la pérennité des Bergeronnes. C’est ainsi que sont créés compagnie aérienne, 

écoles, couvent, pensionnat, centre de loisirs et résidence pour personnes âgées. Dans les années 80 

et 90, on assiste à une recrudescence du tourisme s’intéressant tant aux activités de plein air telles 

l’observation des oiseaux et des baleines, qu’aux croisières et aux vestiges archéologiques. 

Aujourd’hui, après plusieurs années d’un jeu de « yoyo » démographique, la population est d’environ 

640 habitants, dont une majorité est constituée de jeunes enfants et de personnes âgées. En 

contrepartie, on assiste à une baisse démographique évidente en ce qui a trait aux adolescents et aux 

jeunes adultes. Avec l’augmentation du tourisme, de plus en plus de maisons se sont transformées en 

gîtes, ce qui fait en sorte que le nombre de logements disponibles pour d’éventuels habitants est en 

déclin constant.  

D’autre part, le village est reconnu régionalement pour ses instances scolaires, puisque nous possédons 

les seules polyvalente, centre d’éducation pour adultes et centre de formation professionnelle du secteur 

BEST. De plus, des institutions telles qu’Explos-Nature (école de la mer) et Archéo-Topo confirme le lien  

privilégié qu’entretien le village avec l’éducation. 
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2. État des lieux et diagnostic 

2.1. Les caractéristiques du territoire 
Cette section a pour but de dresser un portrait global du territoire des Bergeronnes, particulièrement de 

ses caractéristiques physiques. Ainsi, le texte suivant décrira la situation géographique du territoire 

municipal, ses milieux urbains et ruraux et son réseau routier. 

2.1.1. La situation géographique  
La municipalité des Bergeronnes se trouve à l’entrée de la région administrative de la Côte-Nord, plus 

précisément dans la MRC de la Haute-Côte-Nord (carte 1). Le village est situé entre les municipalités 

de Tadoussac (au sud-ouest), Sacré-Cœur (à l’ouest) et Les Escoumins (au nord-est). Celui-ci est bordé 

par le fleuve Saint-Laurent (au sud) et par le Territoire non organisé du Lac-au-Brochet (au nord). Les 

Bergeronnes possède le plus grand territoire de la Haute-Côte-Nord en matière de superficie et possède 

une très faible densité de population, accentuée par le déclin démographique (le deuxième plus 

important en Haute-Côte-Nord depuis 2016). Bien que sa superficie soit grande, beaucoup de terrains 

sont soit privés, soit non exploitables car en zones protégées ou d’érosion. 
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Carte 1 Territoire des Bergeronnes au sein de la MRC de la Haute-Côte-Nord 
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Carte 2 Le périmètre urbain des Bergeronnes 
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2.1.2. Le réseau routier 
La principale infrastructure de transport reliant la majorité des villages de la Côte-Nord, la route 138, 

scinde le village en deux. Celle-ci donne accès aux différentes rues pour entrer dans le cœur du 

village (rue du Roc, rue Principale (2 entrées), rue de la Rivière, rue du Boisé, rang St-Joseph). Les 

entrées de la rue du Roc et de la Rivière seraient possiblement fermées par le MTQ vu le potentiel 

d’accidents (il y a déjà eu des accidents mortels à ces endroits). Deux des rues sont scindées en 2 

parties, ce qui prête à confusion (rues de la Rivière S. et N. et rues du Boisé S. et N.). La route 138 

est très passante puisqu’elle est le seul accès routier au reste de la Côte-Nord ou, inversement, à 

Charlevoix et au Saguenay. La limite de vitesse est fixée à 90 km/h. Notons la proximité du traversier 

de Tadoussac (des études démontrent que le syndrome de la Traverse est très présent chez les 

usagers empruntant cette voie d’accès qui réalisent souvent des excès de vitesse). La signalisation 

est parfois déficiente.  

 

Au cœur du village, les infrastructures routières se connectent aux rues Principale et de la Mer. Les 

rues de la Mer et du Fleuve sont les liens entre le centre urbain et le fleuve Saint-Laurent. On peut 

aussi joindre le fleuve par des chemins secondaires.  

 

Les Bergeronnes possède aussi un réseau cyclable en marge du fleuve Saint-Laurent et de la route 

138.  

 

 

Tableau 1 Liste des rues de la municipalité des Bergeronnes 

Liste des rues de la municipalité des Bergeronnes 

Nom Nom 

Chemin Bouchard Route 138 

Chemin de l’Anse Rue de la Colline 

Chemin de la Côte-à-Rouleaux Rue de la Mer 

Chemin de la Passe Rue de la Montagne 

Chemin de la Pointe Rue de la Rivière 

Chemin de la Pointe-à-Piquet Rue de la Savane 

Chemin de la Rivière-Petites-Bergeronnes Rue des Berges 

Chemin des Calvettes Rue des Trembles 

Chemin du Cap-de-Bon-Désir Rue du Bassin 

Chemin du Lac-à-Pit Rue du Belvédère-sur-le-Fleuve 

Chemin du Lac-à-Raymond Rue du Boisé 
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Chemin du Lac-des-Sables Rue du Bosquet 

Chemin du Lac-Gobeil Rue du Coteau 

Chemin Émile-Boulianne Rue du Fleuve 

Chemin Ernest-Boulianne Rue du Plateau 

Chemin Girard Rue du Roc 

Chemin Saint-Pierre Rue du Versant 

Chemin Simard Rue Otis 

Chemin William Rue Principale 

Rang Saint-Joseph Rue Saint-Joseph 

 

 

2.2. La géographie physique 

2.2.1. Le climat 
 
Les données tirées de la station météo de Rivière-du-Loup, située à 50 km des Bergeronnes et 

possédant un climat semblable, indiquent que le mois le plus froid est janvier (-12oC) et que les mois les 

plus chauds sont juillet et août (17oc). Le mois le plus pluvieux est juin (91 mm de pluie) et celui le plus 

enneigé est le mois de décembre (83 mm de neige). 

 

Un climat continental froid et humide caractériserait le territoire. Les hivers, longs et froids, sont marqués 

par de forts vents provenant du nord-ouest et par de fréquentes chutes de neige. Celle-ci demeure 

d’ailleurs au sol environ de 6 mois par an. 

 

Les étés sont de courte durée et frais. 

 

Il est à noter que la proximité du fleuve Saint-Laurent a pour effet d’adoucir les températures extrêmes 

telles que celles ressenties à l’extérieur de la plaine côtière. 
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Tableau 2 Températures moyennes et bilan annuel1 

 
  

 
 
1 Source : Le planificateur à contresens tirant ses données du NOOA et du World Wheater Online 
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2.2.2. L’hydrographie 
 
Au sein du périmètre d’urbanisation, un seul plan d’eau (étang) est dénombré, les autres (plus d’une 

soixantaine !) se trouvant tous à l’extérieur de celui-ci. 

 

Les principaux cours d’eau de la municipalité se jetant dans la Rivière des Grandes-Bergeronnes sont 

la Rivière du Bas-de-Soie, les Lac à la Truite Raymond et Beaulieu. Les lacs des Sables, Paradis, des 

Baies, La Peltrie et Gobeil se déversent, quant à eux, dans la Rivière des Petites-Bergeronnes. 

 

Les rivières Grandes-Bergeronnes et Petites-Bergeronnes suivent leur cours à leur tour jusqu’au Fleuve 

Saint-Laurent, où elles se jettent. 
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2 
Carte 3 Bassin versant de la rivière des Grandes Bergeronnes 

 
 
2 Source : OBV HCN 
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3 
Carte 4 Bassin versant de la rivière des Petites Bergeronnes 

 
 
3 Source : OBV HCN 
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2.2.3. La faune 
 

L’abondance et la diversité caractérisent la faune terrestre et maritime des Bergeronnes. Ainsi, on peut 

y observer plusieurs variétés d’oiseaux (gélinottes huppées, tétras des savanes, grands pics, sittelles à 

poitrine rousse, canards, oies et sauvagines) un peu partout sur le territoire : La sauvagine se retrouvant 

toutefois plus spécifiquement dans les zones de l’Anse-à-la-Cave et à l’Anse-à-Otis. 

 

Si les Bergeronnes attirent les amateurs d’ornithologie, elles comblent aussi les amateurs de pêche 

puisque de nombreux lacs et rivières sont peuplés de différentes variétés de poissons (ombles de 

fontaine, truites, capelans, perchaudes, éperlans arc-en-ciel, ombles chevaliers, etc.).  

 

Notons aussi la présence de plusieurs mammifères terrestres et marins tels que la martre, la marmotte, 

le lièvre d’Amérique, l’orignal, l’ours noir, le phoque, la baleine, etc.  

 

Par ailleurs, quelques espèces menacées ont déjà pu être observées sur le territoire (chauves-souris 

cendrées, garrots d’Islande, omble chevalier). Mentionnons aussi que quelques sites d’intérêt majeurs 

sont inventoriés ZICO (zone importante pour la conservation des oiseaux). 

2.2.4. La flore 
 

La sapinière à bouleau blanc constitue le peuplement forestier des Bergeronnes. On retrouve donc à la 

fois des feuillus et des conifères tels que des peupliers faux-trembles, des bouleaux jaunes, des pins 

gris, des épinettes noires et blanches et des mélèzes, créant une mixité forestière. Bien que ceux-ci 

poussent à l’état naturel, le territoire compte plusieurs plantations d’épinettes noires et blanches et de 

pins gris, comblant les vides occasionnés par les incendies et les nombreuses coupes forestières, 

perturbant la flore de la région depuis de nombreuses années. 

 

Notons la présence d’une pinède à pins blancs de plus de 90 ans considérée comme étant précaire 

puisque se trouvant sur un terrain à pente forte, près de lignes électriques située entre le Lac Jérôme et 

la Rivière des Petites-Bergeronnes. On retrouve également une bétulaie jaune de 120 ans considérée 

comme étant d’intérêt située au nord du Lac Gobeil. 

 

2.2.5. Les tourbières 
Cinq tourbières importantes sont répertoriées sur le territoire des Bergeronnes mais une seule est 

présentement exploitée pour extraire de la tourbe : la Tourbière Lambert inc. Celle-ci est située à la limite 
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entre les municipalités des Bergeronnes et des Escoumins et elle est d’une superficie de 8 km 

carrés. Les quatre tourbières non exploitées sont situées, quant à elles, au sud-est des Petites 

Bergeronnes, au nord-ouest du lac Beaulieu, entre le fleuve St-Laurent et la route 138 et dans la baie 

de Bon-Désir. Le total de la superficie de ces dernières est de 4.5 km carrés. 

2.2.6. La géologie 
La géologie des Bergeronnes est formée d’argile, de limon, de sable et de granit. Les roches 

précambiennes se trouvant en son sol sont parmi les plus anciennes de la planète! Lors de la période 

du quaternaire, la fonte des glaciers a modelé le sol actuel fait de sable et d’argile entourant et pénétrant 

quelquefois les débris rocheux rendant les sols fertiles, dans ce secteur. Parmi la géologie du milieu se 

trouve aussi de vaste amas de gneiss et d’anorthosite ainsi de quelques fragments de calcaire. Le relief 

du territoire est marqué par la plaine côtière, le plateau laurentien, appartenant au Bouclier Canadien. 

2.2.7. Les zones d’érosion 
D’importants éboulis ont eu lieu à proximité de la rive de Bon-Désir (en 1864 et en 1896). Ces zones 

sont donc reconnues pour leur faible érosion côtière et ses risques de mouvements de sols (avis du 

MTQ). 

 

2.2.8. Les zones archéologiques 
Le territoire des Bergeronnes possède un grand potentiel archéologique. Bien qu’encore beaucoup de 

travail reste à faire afin de tout découvrir de l’histoire du village au niveau des fouilles, plusieurs artefacts 

déjà trouvés prouvent que ces sols ont abrité la vie humaine depuis plus de 8 000 ans. Ainsi, jusqu’à 

présent, trois secteurs (Anse-à-la-Cave, Sites Lavoie et de la Falaise) sont classés par le MCC et une 

trentaine de sites sont connus pour leur fort potentiel. Plusieurs des artéfacts présents sur le territoire 

sont d’ailleurs exposés à Archéo-Topo, institution muséale ayant vu le jour en 1995. 

 

Au-delà de l’archéologie, le patrimoine bâti est aussi très intéressant. Ainsi, plusieurs constructions ont 

été bâties lors du siècle dernier (maisons, église, phare, forge, etc.). 

2.2.9. L’agriculture 
Sur la Haute-Côte-Nord, 85 % des terrains cultivables se trouvent aux Bergeronnes ou à proximité. 

Présentement, on compte sur le territoire 2 producteurs de fourrage, 2 producteurs de bovins, 1 

producteur équin et 4 producteurs de bleuets. Le territoire possède un fort potentiel en ce qui a trait à la 

production de bleuets et de canneberges. 

 

Par ailleurs, selon le règlement d’urbanisme adopté en 2010, « la Loi sur les terres publiques agricoles 

et ses règlements permettent aux occupants actuels sur billet de location, de même qu’à certaines 
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personnes désignées sous le nom de « squatters » de devenir propriétaires des terres qu’elles occupent. 

De plus, les lots vacants peuvent être achetés ou loués par les producteurs agricoles pour consolider 

leur entreprise ou pour s’établir » 

2.2.10. Secteurs de conservation 
Les Bergeronnes possède sur son territoire plusieurs secteurs de conservation.  

 

Le premier secteur est situé au Cap Bon-Désir. Géré par le parc marin qui a pour mission d’assurer la 

protection des écosystèmes marins précaires et des visiteurs, celui-ci est un lieu de prédilection pour 

l’observation terrestre des mammifères marins.  

 

Outre les mammifères marins, des espaces sont consacrées à la protection d’aires fauniques attrayantes 

et des oiseaux aquatiques fréquentant le littoral du Saint-Laurent. 

2.2.11. Réseau sanitaire 
Puisque la densité de population de la municipalité est faible, il n’y a que le secteur situé dans le 

périmètre urbain qui possède un réseau d’aqueduc et d’égout. Une dizaine de domiciles se trouvant à 

l’extérieur de ce secteur sont rattachés au réseau d’aqueduc qui s’étend par ailleurs jusqu’au camping 

municipal Bon-Désir. De plus, le réseau sera bientôt prolongé jusqu’à la rue des Berges. 

Le reste de la population s’approvisionne en eau à partir de puits individuels. L’aqueduc municipal puise 

son eau du lac à Pit. Ce réseau est fonctionnel et en bonne condition. La qualité de l’eau est potable, 

lorsqu’on y ajoute du chlore.  

Les eaux usées domestiques situées hors du périmètre urbain se rassemblent dans des fosses 

septiques. Au sein du périmètre urbain, les mêmes domiciles que ceux bénéficiant de l’aqueduc sont 

desservis par les égouts.  

Un projet de modernisation du système de traitement des eaux usées est présentement à l’étude. 

2.2.12. Électricité 
Le territoire est alimenté en électricité par trois lignes aériennes de transport d’énergie. Une minicentrale 

hydroélectrique appartenant à Axor est aussi située dans la municipalité, sur la rivière des Petites-

Bergeronnes.  

 

2.2.13. Urbanisation 
Le premier secteur municipal s’est développé à partir de la rivière des Grandes-Bergeronnes. Il 

correspond à la rue Principale. Ce secteur comprend aussi les rues du bassin, de la Fabrique, du Boisé, 

du Coteau, du Fleuve et Saint-Joseph. 
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Plus tard, le périmètre d’urbanisation s’est étendu sur la rue de la Mer et aux alentours (rues de la Rivière 

et du Bosquet, du Boisé, de la Colline, de la Montagne et du Versant). Bien que ce second secteur 

possède aussi une vocation institutionnelle, on y retrouve majoritairement des résidences. Finalement, 

le dernier secteur longeant le fleuve, est davantage à vocation récréative et de villégiature.  

Actuellement, on planifie le développement d’un nouveau secteur résidentiel. Les rues du Fleuve et des 

Berges.  

À l’extérieur du périmètre urbain, on retrouve les activités suivantes : l’élevage de vaches laitières, la 

culture du bleuet, une tourbière, les pourvoiries et la villégiature. 

2.3. Bilan environnemental de la municipalité 
Au niveau du personnel, la municipalité compte six employés à temps plein, à l’année (directrice 

générale, deux adjointes administrative, agente de développement, responsable des travaux publics et 

un homme d’entretien), un employé à temps partiel, à l’année (inspecteur et urbaniste) et un employé à 

temps plein saisonnier (homme d’entretien). 

 

Au niveau des actifs municipaux, la municipalité est propriétaire d’un garage, d’un édifice administratif, 

d’un entrepôt, d’une salle de quilles, d’édifices en location (Archéo-Topo, CJE, MDJ, CPE), d’un hangar 

et d’une piste d’aviation, d’un parc avec vue sur le fleuve (Base Plein-Air), d’un parc pour enfants (Les 

Petits sourires), d’un camping et de nombreux sentiers pédestres (les 2 boucles du sentier de la 

Biodiversité, le sentier de la Falaise (où il y a un risque d’érosion) et le sentier de la Plage). 

 

Du côté de la gestion, en plus des services municipaux essentiels, la municipalité s’occupe d’une 

bibliothèque, d’une salle de quilles, d’un camping et d’un kiosque d’information touristique. 

 

Plusieurs autres services sont offerts sur le territoire des Bergeronnes. En voici la liste : 

Éducation : Explos-Nature (camp de jour et exploratoire), Archéo-Topo, écoles primaire et secondaire 

et Centre de formation pour adultes. 

Infrastructures portuaires et aériennes : quai, marina, hangar et piste avion permettant l’atterrissage de 

petits avions privés. 

Gestion des matières résiduelles : Écocentre (pour les matières sèches et recyclables. Les déchets non 

recyclables sont déportés à Portneuf-Sur-Mer), compost communautaire (GLR, Kiosque d’information 

touristique, Édifice municipal, Explos-Nature et restaurant Le Boisé). 

Production laitière et/ou animale : Ferme Martial Hovington, Ferme Simard 

Culture de fruits, de petits fruits et de tourbe : Bleuets MBA, Tourbière Lambert 

Conditionnement et transformation de produits laitiers : Ferme Martial Hovington 

Sylviculture : Coopérative forestière la Nord-Côtière 

Scierie : Bersaco 

Services d’organisation et de renseignement : Bibliothèque 
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Services d’habitation et d’hébergement : HLM, foyer Mgr Gendron 

Services de transport de personnes : Transport Imbeault et Fils 

Services de garde : CPE la Giroflée et Manon Brassard 

Services professionnels : notaire Nathalie Ross, Excavation Yvan Lessard, Constructions SRV, Pièces 

et services SG, Terrassement et Pavage SL, Assurance Welleston-Bouchard, Jessica Bouchard, Jean 

Roy, arpenteur-géomètre, massothérapie Sarah Côté, Salon de coiffure Chantale Michaud 

Épicerie ou commerces d’alimentation : GLR, boulangerie artisanale, boutique la Barraque 

Activités de plein air : Croisières Neptune, Croisières Essipit et Mer et Monde 

Chasse, pêche et piégeage : Pourvoiries, Club du lac des Sables et Paradis 

Circuits touristiques : Route des Baleines et Véloroute des Baleines 

Commerces d’art : Boutique La Baraque 

Culture : Archéo-Topo, Odyssée artistique, Chorale les Gens de mon pays, Festi-livre, Festival de la 

musique classique, Festival de la Baleine Bleue, Festival Entre nous, Marché d’automne 

Déneigement : Transport Larouche, Déneigement Éric Lessard, Constructions SRV 

Exploitation forestière : Entreprise forestière FG inc. 

Commerces de machinerie : Produits forestiers Grandes Bergeronnes 

Carrière de pierre : Entreprise Aurèle Harvey et Fils (vente de granit) 

Divertissement : Aires de jeux pour enfants (parc Les petits sourires et Base Plein-Air), tables de pique-

nique, golf, sentiers pédestres, gymnase, court de tennis, glissade et patinoire extérieure avec chambres 

à air (hiver), location d’un module de jeux gonflable, piscine intérieure, maison des jeunes, piste 

d’athlétisme, plages 

Religion : Presbytère, église, cimetière 

Autres : jardin communautaire, centre de jour, clinique médicale, caserne, CJE, Corporation de 

développement touristique 

 
 

Organismes présents sur le territoire municipal 
 

Club FADOQ 
Club ayant pour but de briser l’isolement des personnes âgées en leur offrant des activités de loisirs et 

la possibilité de se forger un réseau social. 

 
OMH 
Organisme offrant de l’hébergement à prix modique aux personnes âgées. 

 
CHSLD 
Centre d’hébergement et de soins pour personnes âgées en perte d’autonomie. 

 

Comité des bénévoles 
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Comité offrant de l’aide, des activités de loisirs, de l’accompagnement et du transport aux personnes 

âgées. 

 
Fabrique Notre-Dame-de-Bon-Désir 
Organisme s’occupant de la gestion de l’église. 

 
Ressource Parenfants 
Organisme offrant des activités pour les enfants de 0 à 5 ans ainsi que pour leurs parents. Celui-ci a 

pour mission de prévenir l’isolement des familles et aide celles étant dans le besoin. 

 
Maison des jeunes La Ramasse 
Organisme offrant des activités de loisirs pour les jeunes âgés de 11 à 17 ans. 

 

Garderie en milieu familial (Manon Brassard) 
Service de garde subventionné pour enfants de 0 à 5 ans. Cette garderie comporte 9 places et est affilié 

à la Giroflée. 

 
CPE La Giroflée 
Service de garde subventionné pour les enfants de 0 à 5 ans.  

 
École Dominique-Savio 
Service éducatif de niveau primaire pour les enfants de 5 à 12 ans. 

 

Polyvalente des Berges 
Service éducatif de niveau secondaire pour les enfants de 12 à 18 ans. 

 

Carrefour jeunesse emploi 
L’organisme offre des services variés allant de la recherche d’emploi à l’accompagnement des nouveaux 

arrivants dans la région. 

 
Centre d’activités HCN 
Centre d’activités pour les personnes vivant avec un handicap mental ou physique. Celui-ci offre du répit 

pour les aidants naturels des bénéficiaires. 

 

Cercle des fermières 
Organisme regroupant des artisanes de tous âges.  

 

Bibliothèque municipale 
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La bibliothèque municipale offre des activités ainsi qu’un service de prêt de livres. Celle-ci est affiliée au 

Réseau Biblio de la Côte-Nord. 

 

Services aquatiques HCN 
Organisme affilié à la Croix-Rouge offrant baignade libre et cours de natation aux personnes de tous 

âges et de tous les niveaux.  

 

Centre Paul-Albert-Jean 
Centre de formation pour adultes voulant terminer leur secondaire ou obtenir un diplôme d’études 

professionnelles. 

 

Odyssée artistique 
Organisme régional chapeautant des activités culturelles telles que le festival entre nous et le festival 

intime de musique classique. 

 

Comité du Festival de la baleine bleue 
L’un des plus vieux festivals du Québec ayant lieu pendant la saison estivale. Les activités offertes sont 

variées et pour tous les âges. 

 

Chorale les Gens de mon pays  
Chorale régionale. 

 
Centre Archéo-Topo 
Institution muséale exposant une partie du patrimoine archéologique des Bergeronnes. 

 
 
Festi-livre Desjardins 
Événement annuel mettant en vedette des auteurs de la région et d’ailleurs au Québec et offrant un 

service de vente de livres. 

 

Le Cap Bon-Désir 
Administré par Parc marin, le Cap de Bon-Désir est une aire naturelle protégée. 

 

Club plein-air le Morillon 
Organisme qui voit à l’entretien du sentier Le Morillon. 

 
Explos-Nature 

Organisme voué à la recherche et à l’éducation concernant la biologie et l’environnement. 
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Corporation touristique des Bergeronnes 
Organisme à but non lucratif mettant sur pied de façon annuelle le Marché d’automne. Celui-ci œuvre 

aussi au développement touristique des Bergeronnes. 

 

Postes Canada 
Organisme gouvernemental offrant des services de livraisons de colis ou de lettres aux citoyens. 

 

Coopérative la Nord-Côtière 
Organisme à but non lucratif offrant des services de géomatique et d’analyse forestière, de travaux 

techniques, de préparation de terrains, d’éducation sur le peuplement et de reboisement. 

 
MAPAQ 
Centre de services du ministère de l’Agriculture, des pêcheries et de l’alimentation du Québec. 

 
MTQ 
Centre de services du ministère des Transports du Québec. 

 

ORGANISMES OFFRANT SES SERVICES À TOUTES LES MUNICIPALITÉS DE LA MRC 
(N’ÉTANT PAS SITUÉS AUX BERGERONNES) 
 

SADC, MRC, Organisme des bassins-versants, Action Autisme, MEV, Le Nordest, Unité Domrémy, 
L’Émergent, Homme aide Manicouagan, Point de rencontre, Centre de prévention du suicide, Centre de 
dépannage des Nord-Côtiers, Alliance des femmes, Centraide HCN Manicouagan, CISSS, L’Amie d’elle, 
Panda Manicouagan, Association des aidants naturels, Maison Anita-Lebel, Chevaliers de Colomb, 
Popote roulante, Plaisir de lire, Les Amis du Rayon d’or, Club Lions, Coopérative funéraire. 
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Tableau 3 Cartographie des acquis municipaux 
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Figure 1 Organigramme de la municipalité des Bergeronnes 

-
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Bilan des coûts annuels pour la consommation électrique, le carburant et les matières 
résiduelles 

Municipalité 

En 2019, 165 624 $ ont été dépensés pour la consommation électrique, le carburant de ses véhicules, 

les frais de déplacements de ses employés et la collecte des matières résiduelles. 

En 2020, 178 676.34 $ ont été consacrés pour ces mêmes postes de dépense. 

 

Camping 

En 2019, 10 539.83 $ ont été dépensés pour la consommation électrique, le carburant de ses véhicules, 

les frais de déplacements de ses employés et la collecte des matières résiduelles. 

En 2020, 9 746.38 $ ont été consacrés pour ces mêmes champs de dépense. 

 

D’après le tableau suivant, on peut établir les constatations suivantes :  

De 2019 à 2020 : 

-la consommation électrique a diminué de 3 652.82 $ pour la municipalité et de 237.89 $ pour le camping. 

-La consommation de carburant a aussi diminué de 1 099.95 $ pour la municipalité et de 616.56 $ pour 

le camping. 

-Cependant, le coût de traitement des matières résiduelles a augmenté de 17 805 $ par rapport à 2020. 

Il y a toutefois une bonne diminution en 2021. 

 

Tableau 4 Coûts d’électricité, de carburant, des matières résiduelles 2019-2020 

 
 
Poste de dépenses 

Coûts annuels 
2019 
(Municipalité) 

Coûts annuels 2019 
(Camping) 

Consommation électrique 36 507.20 $ 8 995.03 $ 
Consommation de carburant 4 333.91 $ 1 544.80 $ 
Traitement des matières 
résiduelles 

124 783.00 $  

Total 165 624.11 $ 10 539.83 
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Poste de dépenses Coûts annuels 

2020 
(Municipalité) 

Coûts annuels 2020 
(Camping) 

Consommation électrique 32 854.38 $ 8 757.14 $ 
Consommation de carburant 3 233.96 $ 989.24 $ 
Traitement des matières 
résiduelles 

142 588.00 $  

Total 178 676.34 $ 9 746.38 $ 



 

 

31 
 

 

3. Bilan des planifications existantes 

3.1. Schéma d’aménagement de la MRC (1987) 
Au niveau des Bergeronnes, le schéma d’aménagement de la MRC distingue différentes zones 

d’affectations : forestière, agricole, conservation, villégiature, récréative, industrielle et commerciale et 

hydrographique. On dénote aussi son fort potentiel archéologique ainsi que sa capacité d’exploitation 

des produits suivants : champignons comestibles, bois, if du Canada, gomme de sapin, plantes 

herbacées, branches de sapin, biomasse forestière. 

 

Il y aurait aussi un potentiel de développement au niveau de la villégiature en bordure des lacs, des 

rivières et du fleuve, de la chasse et la pêche (cueillette de mollusques, gros et petit gibier, trappe), du 

plein air (ornithologie, canot kayak, sentiers pédestres et cyclables, motoneige, vélo de montagne, VTT) 

et de la cueillette de fruitages.  

 

Il faut toutefois noter que certaines zones possèdent des caractéristiques ne permettant aucune 

exploitation ou développement (glissements de terrains et érosion des sols (taux moyen d’érosion de 

0.18 m par an jusqu’à un maximum de 1.54 par an). 

3.2. Plan d’urbanisme de la Municipalité (2010 mis à jour en 
2018) 

Le plan d’urbanisme de la municipalité date de 2010. Bien que celui-ci devra être mis à jour 

imminemment, le portrait du village demeure semblable à ce qu’il était alors. Celui-ci est un document 

préalable à l’instauration de la réglementation locale. Ses orientations tendent vers une démographie 

positive, le développement touristique et le maintien de la qualité de vie des habitants ainsi que de la 

qualité environnementale de la municipalité. 

3.3. Démarche prospective stratégique de la MRC 2016-2021 
La démarche prospective stratégique offre un portrait détaillé de la Haute-Côte-Nord et de sa situation 

particulière. 

 

Dans une perspective régionale, les particularités sont les suivantes : présence de travailleurs 

temporaires n’engendrant pas de retombées ainsi que de travailleurs habitant à Baie-Comeau, 

notamment à cause de la fusion dans les secteurs de la santé et de l’éducation, économie complètement 

dépendante du marché international (ressources naturelles), secteur bioalimentaire et agrotourisme à 

développer, décroissance démographique régionale très importante, manque au niveau de la santé, de 

l’éducation, des services privés, des transports collectifs, de l’offre d’activités culturelles en période 
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hivernale et de logements, notamment en ce qui concerne les habitations pour personnes âgées et en 

perte d’autonomie.  

 

La MRC est aussi l’entrée de la Côte-Nord et est située à proximité de quatre grandes régions : 

Charlevoix, Saguenay, Bas-Saint-Laurent et le reste de la Côte-Nord. Les municipalités ont été 

développées le long du fleuve et ne forment pas de grosse agglomération. Notons que plus de 80 % du 

territoire de la MRC est situé en territoire non organisé. Son économie repose majoritairement sur 

l’exploitation des ressources naturelles ainsi que sur l’industrie touristique (emplois saisonniers). Malgré 

un potentiel évident, la MRC ne s’est pas diversifiée avec des activités de 2e et 3e transformation, des 

énergies renouvelables, de la culture des petits fruits, de champignons et de plantes pharmaceutiques.  

 

Afin de contrer les effets négatifs de l’exode des jeunes, de la pénurie de relève locale en matière 

d’entrepreneuriat, de la baisse démographique du territoire et du tissu économique peu diversifié, les 

défis en Haute-Côte-Nord consistent au maintien des acquis actuels, à l’augmentation du sentiment 

d’appartenance et du désir des citoyens de s’investir dans la communauté, à la rétention des jeunes, à 

l’intégration des nouveaux arrivants et à l’amélioration des services d’hébergement, particulièrement 

pour les personnes âgées. 

 

Côté touristique, la MRC mise beaucoup sur l’offre d’activités de plein air. Il y a un manque au niveau 

de la promotion de la culture, de la concertation et de la diversification des activités, de l’offre hivernale, 

de la complémentarité entre les différents acteurs touristique et du tourisme gastronomique. Le Territoire 

non organisé pourrait être davantage exploité. Des circuits touristiques et des partenariats entre 

institutions touristiques pourraient être développés. Les entreprises auraient avantage à ouvrir leurs 

portes à l’année afin de contrer la pénurie de main-d’œuvre ainsi que le trou noir que connaissent 

souvent les travailleurs saisonniers. 

 

Résultats de la démarche prospective 

 

« Vision : collectivité mobilisée, concertée et prospère la Haute-Côte-Nord est reconnue pour son 

dynamisme économique et social ainsi que l’utilisation optimale de ses richesses permettant d’offrir une 

qualité de vie exceptionnelle à ses citoyens. » 

 

« Axes d’intervention et stratégies de la prospective territoriale de la MRC de la HCN 

 

-Contribuer à l’épanouissement social de la collectivité (améliorer les services pour les clientèles 

fragilisées et en faciliter l’accès, contribuer à assurer une occupation socioéconomique optimale de la 

HCN, favoriser l’accès, le maintien et la création de services et d’activités pour les jeunes et les familles, 
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favoriser la participation et l’implication des citoyens dans le développement de la HCN, sensibiliser la 

population à la persévérance et à la réussite scolaire) ; 

 

-Développer une culture de collaboration et de concertation (favoriser le réseautage d’affaires et la sous-

traitance locale, faciliter la mise en commun et le partage de ressources entre les entreprises, les 

organismes et les municipalités, renforcer la cohésion et la synergie entre les organismes de 

développement, sensibiliser les entrepreneurs aux bénéfices de travailler en concertation et d’assurer 

une transparence envers leurs parties prenantes) ; 

 

-Favoriser l’attractivité de la HCN et le sentiment d’appartenance des citoyens (développer un 

positionnement à valeur ajoutée de la HCN pour la rendre attrayante auprès des jeunes des promoteurs 

et des investisseurs, renforcer le sentiment d’appartenance des citoyens et entrepreneurs envers la 

HCN, soutenir les réseaux d’accueil et faciliter l’intégration des nouveaux arrivants, stimuler l’intérêt des 

jeunes à travailler et faire leur vie en HCN) ; 

 

-Implanter une culture d’innovation et de formation continue (ajuster l’offre de formation aux besoins des 

entreprises et en faire connaître les particularités, renforcer la synergie entre les entreprises locales et 

le secteur de l’éducation et de la recherche, soutenir le développement des entreprises dans leurs 

initiatives d’amélioration continue, susciter l’intérêt des entrepreneurs et de la relève étudiante aux 

métiers axés sur les attraits et forces du milieu) ; 

 

Maximiser et mettre en valeur les richesses naturelles (consolider les chaînes de transformation des 

filières bioalimentaires et forestières, contribuer à maximiser et diversifier les ressources cultivées, 

produites et extraites dans la HCN, faciliter l’accessibilité des richesses naturelles de la HCN aux 

entrepreneurs et promoteurs de la région, favoriser la diversification et la consolidation des activités 

touristiques et récréotouristiques sur les quatre saisons, mettre en place une approche afin de connaître 

et promouvoir les richesses naturelles de la HCN) ; 

 

-Renforcer le tissu entrepreneurial (bonifier les outils financiers et en faciliter l’accès pour la création et 

la croissance d’entreprise, développer une culture entrepreneuriale dans la HCN, développer une 

approche visant à faciliter l’accueil et la réalisation de projets majeurs, mettre en place une approche 

d’accompagnement pour le transfert des entreprises et la préparation de la relève, soutenir de manière 

personnalisée les promoteurs et entrepreneurs dans leurs projets de développement et de création 

d’entreprise, soutenir la commercialisation des produits et services locaux). » 
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3.4. Démarche Prendre soin de notre monde (2015) 
Cette démarche a été initiée dans le but de guider les acteurs gouvernementaux et leurs partenaires 

dans leur désir de développement. Celle-ci favorise la cohérence dans les actions au niveau de la qualité 

de vie ainsi que le développement du potentiel humain et collectif et veut répondre aux besoins des êtres 

y habitant. 

 

La démarche se décline en six secteurs fondamentaux : la santé, le communautaire, l’éducation, le 

municipal, le développement local et le développement de l’emploi. 

 

Santé 

D’après ses connaissances des besoins sociaux et de santé, ce réseau met tout en œuvre afin 

d’optimiser la santé de sa population. 

 

Communautaire  

Ce secteur est la source de tout projet mobilisateur et de développement social. 

 

Éducation 

Celle-ci offre autonomie et contribue à développer de la main-d’œuvre qualifiée. Elle donne accès à des 

emplois de qualité tout en préservant de la pauvreté. 

 

Municipal 

Ce milieu connaît bien les besoins de sa population. Berceau de la plupart des projets en développement 

social. 

 

Développement local 

Celui-ci est porteur de l’économie sociale ainsi que de son développement économique et rural dans 

une perspective de développement durable. 

 

Développement de l’emploi 

Celui-ci permet l’accès à l’autonomie des personnes et les aide à s’épanouir au sein de leur emploi. 

 

Notons que la MRC de la Haute-Côte-Nord connaîtrait le déclin démographique le plus important parmi 

toutes les MRC du Québec. L’objectif de la présente démarche est donc de maintenir le taux de 

population de 2017 (prévisions de l’institut de la statistique du Québec). 

 

Tel que mentionné, les municipalités de la MRC ont un indice de développement négatif, ce qui laisse 

entrevoir des difficultés socioéconomiques (taux de chômage plus élevé, retard en matière d’éducation 
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supérieure, revenu moyen des ménages plus bas qu’ailleurs et proportion importante de gens recevant 

des transferts gouvernementaux). 

 

La conclusion de la démarche est donc qu’il y a une plus-value au travail en concertation puisque le 

partenariat favorise le réseautage, l’entraide, la mobilisation et la stimulation. Les bénéfices tirés de la 

concertation sont un plus grand sentiment d’appartenance, une assurance d’atteindre les clientèles 

cibles, une pérennité des actions et une maximisation du financement. De plus, la cohérence et l’équité 

du travail en concertation apportent une vue d’ensemble plus complète et une meilleure compréhension 

des enjeux, une réponse optimale aux besoins, une couverture plus adéquate du territoire et une 

prévention des doublons. Celles-ci ont aussi un effet multiplicateur puisqu’il en résulte plus d’idées, plus 

de solutions, une complémentarité et une maximisation des services, une prévention des doublons et 

une optimisation des communications en ce sens que plus de clientèles sont rejointes. Dans le même 

sens, celles-ci-joignent les expertises, les compétences et les expériences par un partage des 

connaissances et un partage des bons coups. Enfin, celles-ci augmentent les ressources par un partage 

des coûts et par le nombre croissant de fonds disponibles4.  

 
Parmi les figures intéressantes intégrées dans le document, notons le cycle du système alimentaire 

durable que la MRC HCN souhaite promouvoir et appliquer à travers ses actions ainsi qu’une 

représentation visuelle des pouvoirs d’une municipalité et des bénéfices pour sa population. 

 

Figure 2 Système alimentaire durable 

 
 

 
4 Source : Démarche Prendre soin de notre monde 
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5 
Figure 3 Pouvoir de la municipalité 

 
 
5 Source : Démarche Prendre soin de notre monde 
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3.5. Plan d’action annuel de l’agente de développement 
(2021-2022) 

Le plan d’action annuel de l’agente de développement est son outil de travail. Basé sur la vision et les 6 

axes d’intervention issus de la démarche prospective stratégique de la MRC, celui-ci est malléable et se 

doit d’être adapté en cours d’année, dépendant des projets ou des circonstances.  

 

Voici donc les six axes ainsi que les actions qui seront mises en place de juin 2021 à juin 2022 afin de 

rencontrer les critères établis dans la démarche. 

 

Axe 1 : Afin de contribuer à l’épanouissement de la collectivité  

Réaliser des activités lors des événements suivants : soirée reconnaissance bénévoles et nouveaux 

arrivants, journées de la relâche, de la culture, Pâques, Halloween, Noël et fête nationale.  

 

Faire la mise à jour de la politique familiale et MADA et intégrer une politique pour les nouveaux arrivants.  

 

Aider et soutenir les organismes dans leurs recherches de financement, mettre en place des activités 

ponctuelles à la Salle de quilles, réaliser un calendrier annuel des activités, publiciser l’offre en loisirs, 

dynamiser la bibliothèque grâce à des activités, donner de la formation pour apprendre aux personnes 

âgées à utiliser des appareils électroniques de type « tablettes ». 

 

Axe 2 : Développer une culture de collaboration et de concertation  

Finaliser la rédaction du plan d’action municipal et réaliser une présentation publique afin de présenter 

les résultats, assurer une représentation municipale lors des événements et festivals, poursuivre la 

concertation avec les autres municipalités de la Haute-Côte-Nord, participer aux rencontres de la 

Véloroute des Baleines afin d’assurer le suivi du projet de voie cyclable des Bergeronnes, Assurer une 

présence aux rencontres d’agents de développement, de partenaires du développement social, du 

CISSS, de Tourisme Côte-Nord, de Culture Côte-Nord, etc. 

 

Axe 3 : Favoriser l’attractivité et le sentiment d’appartenance  

Publiciser les bons coups et les événements organisés par les organismes et entreprises par le biais du 

bulletin municipal et de la page Facebook. 

Mette à jour le site web pour y retrouver toutes les entreprises et organismes de la municipalité, travailler 

avec le CJE à la mise en place d’une politique des nouveaux arrivants, mettre à jour et publiciser les 

terrains à vendre, tenir la liste des logements et des maisons à vendre, améliorer le développement 

touristique et municipal (voir à développer des projets 4 saisons et assurer une animation au Camping, 

améliorer les installations dans les sentiers, etc.), terminer l’entente en archéologie (activité de 
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sensibilisation de la population visant à protéger le sentier de la Falaise (situé en zone d’érosion) et 

conférence archéologique. 

 

Axe 4 : Implanter une culture d’innovation et de formation continue  

Réaliser un projet de volontariat avec les jeunes du CJE, développer un projet entraînant la réduction 

des matières résiduelles (tirage d’équipement en lien avec le but visé, formation d’un comité, 

développement des outils menant à la réduction des déchets, etc.). 

 

Axe 5 : Maximiser et mettre en valeur les richesses naturelles  

Réaliser un projet misant sur la biodiversité du territoire. Maintenir le service de camp de jour en 

collaboration avec Explos-Nature, appuyer le marché d’automne, appuyer la boutique La Barraque 

(exposant des produits d’artisans locaux), réaliser une activité dans le cadre du mois de l’arbre, appuyer 

l’implantation d’une usine de sel, mettre sur pied un projet d’autonomie alimentaire sur le territoire. 

 

Axe 6 : Renforcer le tissu entrepreneurial  

Informer les citoyens et les entreprises des aides financières possibles, supporter les promoteurs, 

organiser une journée des petits entrepreneurs. 

3.6. Politique familiale (2013) 
La municipalité des Bergeronnes vivait, en 2013, une situation très particulière. En effet, elle devait 

répondre à des objectifs spécifiques pour deux groupes d’âge situés à chaque extrémité de la pyramide 

des âges, soit les personnes âgées et les très jeunes enfants. 

Ce phénomène est expliqué par le fait qu’après plusieurs années de décroissance démographique, la 

population a connu, il y a quelques années, un accroissement du taux de natalité. Il y avait donc une 

urgence de répondre aux différents besoins des familles ayant de jeunes enfants.  

La moyenne d’âge demeure toutefois très élevée d’où la nécessité de répondre aussi aux besoins de la 

population âgée.  

 

Six principes ont régi la politique familiale et MADA : la reconnaissance de la contribution des familles 

et des aînés, le respect de la diversité, l’accessibilité financière (activités), le partenariat (entre tous les 

acteurs locaux et régionaux), l’adaptation en continue, le soutien aux organismes et entreprises. 

 

Plusieurs champs d’intervention et objectifs ont été ciblés en fonction de leur importance pour la 

communauté : pour régler le problème des loyers disponibles, dispendieux et en mauvais état pour 

certains, la municipalité pourrait encourager ses citoyens à se faire construire une maison neuve ou à 

rénover la leur en mettant en valeur son programme de revitalisation : exemption de taxes sur la valeur 

ajoutée dans le cas d’une rénovation ou sur la valeur d’une construction neuve à hauteur de 90 % la 

première année, 70 % la deuxième année et 50 % la troisième année. Elle pourrait aussi favoriser l’accès 
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à la propriété en affichant les maisons à vendre et en listant les loyers disponibles sur le site web 

municipal et en encourageant le logement intergénérationnel. 

 

Du côté des loisirs, de la culture et de l’éducation, on constate que Bergeronnes est le village le plus 

scolarisé mais aussi celui où le taux de chômage est le plus élevé. De plus, il y a un manque au niveau 

des services de garde, de la santé, des services sociaux et communautaires (peu de services et services 

éloignés). Le centre de santé est situé à 17 km et cela peut représenter un obstacle pour des personnes 

âgées ne possédant pas d’automobile. 

 

Un autre enjeu de taille est la conciliation travail-famille (selon les études, dans 95 % des familles, les 2 

parents travaillent à temps plein, une très grande proportion des parents travaillent que ce soit à temps 

plein, partiel, saisonnier et plusieurs familles de nouveaux arrivants se retrouvent sans service de garde. 

De plus, les travailleurs saisonniers possèdent des horaires atypiques. Il est donc important de maintenir 

le service de garde en milieu scolaire. 

 

Dans un autre ordre d’idées, il faudra mettre sur pied des activités de reconnaissance pour les bénévoles 

puisque plusieurs organismes ne survivent que grâce au bénévolat.  

3.7. Plan d’action découlant de l’entente sur le patrimoine 
archéologique des Bergeronnes 

Selon le plan d’action en titre, les secteurs archéologiques prédominants aux Bergeronnes se trouvent 

à Bon-Désir (Mer et Monde, Paradis Marin, Cap-de-Bon-Désir) et à la Pointe-à-John. Un projet global 

par secteur a été imaginé : 

 

Le premier, le projet Bon-Désir, offrirait des services récréotouristiques (hébergements, camping, kayak, 

randonnée, interprétation, restauration, observation terrestre, exposition, etc.). Ce secteur abrite aussi 

quelques maisons à vendre. Beaucoup d’investissements ont déjà été fournis et d’autres restent à 

prévoir. 

 

Le second, le projet Pointe-à-John, consisterait en un développement domiciliaire, (vente de terrains), 

un prolongement du réseau d’aqueduc jusqu’au quai, une construction de sentiers de la biodiversité le 

long de la rivière, des travaux de réfection sur la piste aviation, une création d’un bloc sanitaire et d’un 

stationnement à la Base Plein Air. 
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3.8. Plan tiré du rapport de partenariat de Lucien Lessard 
(2004) 

En 2004, la Municipalité a mandaté M. Lucien Lessard afin de créer un rapport contenant divers 

projets permettant aux Bergeronnes de mieux se développer et de se retrouver dans une situation 

comparable à celle de la communauté innue d’Essipit (en collaboration avec ces derniers ainsi 

qu’avec la municipalité des Escoumins). Les différents projets retenus sont les suivants : mise aux 

normes de l’eau potable, prolongement de l’aqueduc rue de la Mer jusqu’à Archéo-Topo, bouclage 

d’aqueduc rue du Fleuve, aqueduc rue de la Savane (section Lauréat Gagnon), assainissement des 

eaux usées, mise en valeur du patrimoine religieux, construction d’un immeuble à logements 

multiples, asphaltage rue du Fleuve, relocalisation de la bibliothèque municipale et création d’une 

maison de la culture, création d’une signalisation touristique, réfection du chemin du rang St-Joseph, 

réfection de l’édifice municipal, embellissement du village, développement de la piste cyclable, 

création d’un plan de marketing et de commercialisation des localités, création d’un site web 

communautaire, parc industriel, développement de la Pointe-à-John, développement de la Pointe-

Sauvage, réfection et prolongement de la piste d’avion, implantation d’une halte pour caravanes et 

camions lourds, implantation d’un mini centre d’achat avec multi-services, construction des 

infrastructures pour un parc industriel, construction d’un incubateur industriel avec espace pour la 

nouvelle économie, développement domiciliaire le long du fleuve, mise en place d’une usine de 

transformation de petits fruits, construction d’un complexe hôtelier pour affaires, revitalisation rue de 

la Mer, développement d’activités d’hiver, installation d’un centre de recherche universitaire, 

amélioration pour observations visuelles, développement de la Base Plein air, réfection de la route 

du quai, aménagement d’un parc de maisons mobiles. 

 

3.9. Réalisation de projets émanant des planifications 
existantes 

 
Projets achevés 

Divers projets émanent des planifications ci-haut ont été réalisés. Voici les principales réalisations : la 

création du sentier de la Biodiversité, la construction d’un CPE, la relocalisation de la bibliothèque 

municipale, la revitalisation de la signalisation touristique, le développement de la Pointe-à-John, le 

développement d’activités hivernales, le développement de la Base Plein-Air, l’ajout de signalisation de 

limitation de vitesse, la pose de dos d’âne, l’organisation d’une soirée des bénévoles et des nouveaux 

arrivants, la reconduction de l’entente avec la commission scolaire pour l’accès à la salle de sport, la 

création d’un jardin communautaire, l’intégration d’un espace de mise en forme pour adultes, la 

publication du bulletin municipal sur une base plus régulière, la création d’un service de transport pour 
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les personnes âgées, l’installation de bornes électriques, la plantation d’arbres fruitiers, la réfection du 

quai, le réaménagement du local des fermières, le plan d’action municipal. 

 

Projets en cours 

Les projets suivants sont présentement en cours : assainissement des eaux usées, piste cyclable hors 

138, entente en archéologie, politique familiale, déménagement du garage municipal. 
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4. Portrait socioéconomique de la municipalité des Bergeronnes 

4.1. Le profil démographique 

4.1.1. La population totale de la HCN 
La municipalité la plus populeuse est Forestville détenant 29 % des citoyens de la Haute-Côte-Nord. 

Les moins populeuses sont les deux municipalités ayant connu les déclins démographiques les plus 

importants en Haute-Côte-Nord de 2016 à 2020 soit Portneuf-sur-Mer et Les Bergeronnes. Cette 

dernière se place donc au deuxième rang après Portneuf-sur-Mer en ce qui a trait à la dévitalisation 

puisqu’elle a perdu 8.4 % de sa population en l’espace de 4 ans! 

 

 
Figure 4 Répartition et évolution de la population en HCN depuis 2016 
Tableau 5 Évolution de la population de la MRC entre 2016 et 20206 

 Tadoussac Sacré-
Cœur 

Les 
Bergeronnes 

Les 
Escoumins 

Longue-
Rive 

Portneuf Forestville Colombier 

2016 831 1827 700 1937 1037 695 3119 697 
2017 826 1817 705 1913 1012 672 3077 685 
2018 786 1814 676 1867 978 619 2992 685 
2019 785 1790 640 1845 966 613 2929 674 
2020 
 

806 1769 641 1849 958 604 2912 671 

 
 

 
 
6 Source : La Gazette officielle (Gouvernement du Québec) 
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Tableau 6 Évolution de la population municipale VS population de la MRC, de la région et de la province7 

Date Population 
des 
Bergeronnes 

Population 
de la MRC 
HCN 

Population 
de la Côte-
Nord 

Population de la 
province de 
Québec 

2006 690 12 352 96 569 7 631 873 

2011 659 11 607 95 688 8 007 656 

2016 691 11 099 92 541 8 326 089 

2020 641 10 210 90 529 8 574 571 

 
La municipalité des Bergeronnes entre dans la même tangente que la population de la Haute-Côte-Nord 

et de la Côte-Nord de façon générale. On peut cependant remarquer que la population de la province 

de Québec est en hausse. On suppose donc que les citoyens partent de la Côte-Nord pour s’installer 

dans de grands centres urbains québécois ou, du moins, dans le but de s’en rapprocher. 

Démographie de 1980 à 20208 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 5 Démographie des Bergeronnes de 1980 à 2020 
 
Accroissement naturel 

 
 
7 Données compilées à partir de l’institut de la statistique du Québec et du Ministère de l’économie et de l’innovation du 
Québec 
8 Les données entre 1980 et 1999 ont été cumulées à partir du nombre de résidents des deux municipalités (Village et 
Canton) avant leur fusion. 
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4.1.2. La dévitalisation 
Un déclin important de la population peut être observé depuis 1987. Celui-ci atteint son paroxysme en 

1992 avec la perte de 105 citoyens. 

 

Par ailleurs, la municipalité a connu une diminution de sa population avec la perte de 359 personnes en 

l’espace de 40 ans, ce qui représente une perte moyenne de 11 personnes par an. 

 

Il est aussi possible de remarquer que la population a connu une bonne fluctuation démographique. 

Ainsi, bien qu’elle ait connu plusieurs diminutions, celle-ci a aussi augmenté en quelques occasions. On 

remarque donc que la plus grande augmentation connue depuis 1980 a eu lieu en 2013 avec l’arrivée 

de 49 personnes. 

4.1.3. La composition de la population 

 
Le graphique ci-bas illustre bien le vieillissement croissant de la population de la municipalité. Sur 645 
personnes, 52.7 % sont âgées de plus de 50 ans. La tranche d’âge la moins représentée est celle de 90 
à 99 ans, suivie de très près de celle de 15 à 19 ans. Pour ce qui est du sexe, on constate qu’il y a une 
bonne parité de citoyens de sexe masculin et féminin. 

 
 

 
Figure 6 Population par tranches d’âge et par genre 

L’âge moyen de la population des Bergeronnes avoisine les 50 ans. Celui-ci n’est pas beaucoup plus 
haut que la moyenne d’âge des citoyens de la Haute-Côte-Nord bien que celle-ci soit supérieure au reste 
du Québec et du Canada de près d’une décennie. 
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Figure 7 Âge moyen pour Les Bergeronnes en comparaison avec celui de la MRC, de la province et du pays 

Figure 8 État matrimonial9 

Aux Bergeronnes, 55.6 % des personnes de 15 ans et plus sont en union libre ou mariées et 44.3 % 
demeure seule, que ce soit pour cause de célibat, de veuvage, de divorce ou de séparation. 

 
 
9 Recensement.gc.ca 

Tableau 7 Proportion des ménages bergeronnais selon le type, 2011-20161 
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10 
  
Les ménages ne comportant qu’une seule personne dominent nettement (34 % de la population). Ceux-
ci sont suivis par les familles comptant un couple sans enfants (27.6 % de la population) et par les 
familles comptant un couple avec enfants (20.7 %). Enfin, 8.6 % de la population est composé de familles 
monoparentales. 

 
Figure 9 Pourcentage des enfants de 0 à 14 ans selon le type de famille et pourcentage de personnes vivant en couple selon le groupe 
d’âge11 

Dans le graphique de gauche (figure 9), on peut remarquer qu’une grande majorité des enfants de 0 à 
14 ans vivent au sein d’une famille nucléaire. Comparativement à 2011, cela représente une légère 
augmentation.  
Quant aux enfants vivant au sein d’une famille monoparentale (20 %) ou dans une famille recomposée 
(5 %), ceux-ci sont en légère diminution comparativement à 2011. 

4.1.4. La population de villégiature 
Deux secteurs sont reconnus pour leur vocation de villégiature ; le premier longe le Lac Gobeil, le 
deuxième, le fleuve Saint-Laurent. Si autrefois on ne reconnaissait les habitations de villégiature que 
comme étant saisonnière, la tendance actuelle est d’en faire des logements annuels. Un plan 
d’aménagement entourant une partie du Lac Gobeil a d’ailleurs été créé et accepté par la municipalité.  
Qu’on réside dans ce type d’emplacement de façon saisonnière ou annuelle, si le type de zone 
d’affectation où les résidences sont établies est compatible avec des activités de récréation extensives 
ainsi qu’avec celles de conservation et que celles-ci ne sont pas différentes des autres résidences de 
type unifamilial isolé, la municipalité n’offre pas les services d’entretien des chemins en saison hivernale 
ou de cueillette des ordures. En outre, la superficie des emplacements doit tenir compte du faible taux 
de densité permis dans ces endroits. 

 
 
10 Source : ISQ 2011-2020 
 
11 Recensement.gc.ca 

Accroissement naturel de la MRC HCN et de la région administrative de la Côte-Nord 
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4.1.5. Les perspectives démographiques 
Une dévitalisation notable est observée au niveau de la municipalité. Celle-ci est occasionnée en grande 
partie par la population vieillissante (et les décès en découlant) et l’exode des jeunes. Les visées sont 
donc présentement la stabilité démographique et, éventuellement, une augmentation de celle-ci. Afin 
d’accueillir de nouveaux habitants et de nouvelles familles au sein du village, il est important de créer de 
l’emploi et d’augmenter l’activité économique du milieu que ce soit par l’implantation d’industries, des 
attraits touristiques, de l’augmentation des activités agriculturales et forestières. Le développement de 
la villégiature et du centre urbain sont aussi des avenues intéressantes. Quoi qu’il en soit, il est crucial 
de développer l’attractivité du territoire, de prendre soin de la population déjà en place et d’apporter une 
stabilité financière et opérationnelle au niveau municipal. 

4.2. L’éducation 
Malgré l’absence d’établissements d’enseignement supérieur, Les Bergeronnes possèdent les seuls 
polyvalente, centre de formation professionnel et centre de formation pour adultes du secteur ouest de 
la MRC de la Haute-Côte-Nord. Voici, ci-bas, les statistiques de fréquentation des différentes 
institutions scolaires du territoire. 

4.2.1. Le milieu préscolaire et scolaire 

 
Centre de la petite enfance et service de garde 
Tableau 8 Statistiques de fréquentation garderie en milieu familial 

Garderie en milieu familial12 
Date 2016 2017 2018 2019 2020 2021 
Nombre 
d’enfants 

11 12 15 17 15 11 

 
De 2016 à 2021, malgré une fluctuation, une certaine stabilité peut être notée en ce qui a trait au nombre 
d’enfants inscrits en milieu familial. 
On peut toutefois constater que le nombre d’inscriptions est toujours au-delà de la capacité d’accueil du 
milieu puisque celui-ci est restreint à 9, ce qui laisse à penser à un taux d’occupation à 100 %. 
Malgré le fait que les données provenant du Centre de la Petite enfance de soient pas disponibles, on 
soupçonne que la capacité d’accueil des services de garde bergeronnais est toujours en-deçà des 
besoins des familles logeant sur le territoire. 

 
École primaire13 
En 2020 et 2021, le nombre d’élèves était chiffré à 53. 
 

École secondaire14 

 
 
12 Source : Manon Brassard, responsable du milieu de garde 
13 Source : École Dominique-Savio 
14Source : Polyvalente des Berges  
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En 2020 et 2021, le nombre d’élèves était chiffré à 238. 
 
Tableau 9 Statistiques des finissants de la Polyvalente des Berges 

Finissants de la Polyvalente des Berges et du CFP15 
 Secondaire 5 FMS DEP 
2017-2018 42 6 2 
2018-2019 34 6 2 
2019-2020 45 8 4 
2020-2021 47 7 3 

 
Depuis 2017, il est possible de constater une hausse du nombre de finissants que ce soit au niveau du 
secondaire 5, du programme FMS ou du DEP. 
 

Centre de formation pour adultes et Centre de formation professionnel 
Tableau 10 Statistiques de fréquentation du Centre de formation pour adultes 

Centre Paul-Albert-Jean (CFP de Forestville)16 
 Processus 

d’attestation 
d’études secondaires 

Processus de test 
de développement 
général 

Formation en 
milieu scolaire 

Formation à distance 
et passation 
d’examens 

Nombre 
d’élèves 

5 3 1 4 

 
Comme le nombre d’étudiants a beaucoup diminué ces dernières années et que le nombre d’étudiants 
actuellement inscrits ne permet pas l’ouverture d’un établissement scolaire, le centre a été annexé aux 
écoles primaire et secondaire afin que les citoyens ne perdent pas ce service. 

 
Formation collégiale et universitaire 
Pas de formation collégiale aux Bergeronnes. Les jeunes doivent s’expatrier pour aller faire des études 
et la majorité ne reviennent pas. Les deux institutions collégiales les plus proches sont ceux de 
Forestville et de Chicoutimi. Il y a cependant de plus en plus de cours qui se donnent en ligne (ex. 
UQAR). 

 

4.2.2. La scolarité de la population17 
La plus grande proportion des bergeronnais possède un certificat ou un diplôme d’apprenti (35 %). 
 
Il y a autant de bergeronnais possédant un baccalauréat ou un diplôme d’études supérieur que de 
personnes ayant un diplôme d’études secondaire ou une équivalence (20 %). 
 

 
 
15 Source : Polyvalente des Berges 
16 Source : CFP de Forestville 
17 Recensement.gc.ca 
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15 % des bergeronnais possède un certificat ou un diplôme d’études collégiales (15 %). Le reste de la 
population (10 %) ne détient aucun certificat. 
 
La majorité des bergeronnais sont donc diplômés, ce qui est très positif. Quant au 10 % de la 
population n’en possédant pas, nous supposons qu’une majorité provient du bassin de population plus 
âgée. 
 

Figure 10  Pourcentage de la population âgée de 25 à 64 ans pour certains plus hauts niveaux de scolarité atteints 
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Tableau 11 Domaine d’études les plus communs pour la population âgée de 25 à 64 ans selon le plus haut niveau de scolarité 
atteint 

 

4.3. Le marché du travail 

4.3.1. La population active 
Aux Bergeronnes, c’est 18 % de la population qui travaille dans le domaine de la santé (CHSLD ou 
CISSS), 14 % dans le domaine du commerce, de la gestion ou du marketing (promoteurs ou services 
gouvernementaux, municipalité, MAPAQ, ministère de la Faune, Parc Canada), 12 % dans le domaine 
des ressources naturelles (Nord-Côtière, Bersaco et industries forestières situées à Sacré-Cœur) ainsi 
que dans celui de l’éducation (Explos-Nature, centre de formation professionnel, écoles primaire et 
secondaire, centre de formation pour adultes) et, finalement, 8 % dans le domaine des services 
personnels et culinaires (massothérapie, coiffure, restauration, épicerie). Les 36 % restant œuvre dans 
des domaines différents. 
 
Ces statistiques font état de la majorité des emplois disponibles sur le territoire. 

 

 

Tableau 12 Population âgée de 15 ans et plus selon l’activité et les groupes d’âge 
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Étonnamment, le taux de chômage chez les jeunes de 15 à 24 ans est aussi haut que chez les 65 ans 
et plus (majoritairement retraités). La grande majorité des chômeurs se trouve cependant dans la 
catégorie d’âge de 25 à 64 ans, ce qui est facilement explicable par le haut taux d’emplois saisonniers.  
Bien que le taux de population active ou occupée soit supérieur au taux de population inactive, cette 
dernière demeure élevée. On peut l’expliquer par le fait que plus de 50 % de la population est âgée de 
50 ans et plus. 
 

4.3.2. Le revenu 
Au niveau du revenu médian des ménages bergeronnais, il est possible de constater que celui-ci se 
situe au 3e rang des ménages les mieux nantis, après ceux des municipalités des Escoumins (possédant 
des nombreuses institutions gouvernementales ainsi que le seul centre de santé du secteur ouest) et de 
Sacré-Cœur (possédant de nombreuses industries forestières). 
Ceci s’explique aisément par la présence des institions scolaires ainsi que par celle du Foyer Mgr 
Gendron. 
 
Tableau 13 Nombre de ménages et revenu total médian des ménages 
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4.3.3. Le navettage 
On perçoit à la lecture du tableau ci-dessous que la majorité des travailleurs voyagent seuls, en voiture. 
Une certaine proportion de la population voyage aussi à pied ou à bicyclette, lorsque la température et 
la distance le leur permettent. Évidemment, vu l’absence de transports en commun, il serait impossible 
que la population utilise cette voie. Cependant, il est étonnant de constater l’absence totale de 
covoiturage puisque beaucoup de travailleurs partent de leur domicile à la même heure.  
 
Si, en 2016, l’adresse de travail était principalement fixée à l’extérieur du domicile du travailleur, les 
données de 2021 nous montrerons certainement une augmentation notable de personnes travaillant à 
domicile, dû à la situation pandémique. Bien que ces données ne pourront pas être considérées comme 
valides à cause de la situation exceptionnelle, il sera intéressant d’observer s’il y a croissance d’une telle 
tendance d’ici quelques années. 
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Tableau 14 Transport pour se rendre au travail
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4.4. L’assiette fiscale de la municipalité 
Aux Bergeronnes, la vocation résidentielle est prédominante (40.66 %). Celle-ci est suivie de très près 
par les hébergements de type chalets (30.45 %). Il est toutefois étonnant de constater qu’il y a davantage 
de bâtiments destinés à la villégiature que d’immeubles résidentiels (5.18 %) ou que de maisons mobiles 
(2.98 %). Cependant, en l’absence d’un parc de roulottes dans la municipalité, il est compréhensible 
qu’un tel type d’habitation ne soit pas plus présent sur le territoire.  
Tableau 15 Valeur imposables au rôle d’évaluation et nombre de bâtiments principaux 

Vocation 
Valeurs imposables au rôle 

d’évaluation 2020 
Nombre de bâtiments 

principaux 
$ % Nombre % 

Résidentielle 27 110 300 56.33 259 40.66 
Maisons mobiles, 
roulottes 

1 251 300 2.60 19 2.98 

Autres immeubles 
résidentiels 

1 774 800 3.69 33 5.18 

Villégiature 3 721 600 7.73 66 10.36 
Total résidentielle 33 858 000  377  
Commerciale 2 145 000 4.46 19 2.98 
Services 1 446 900 3.01 8 1.26 
Industrielle 759 500 1.58 2 0.31 
Cult. Récréative et de 
loisirs 

1 667 200 3.47 5 0.79 

Agricole 3 201 500 6.65 22 3.45 
Exploitation forestière 3 500 0.01 1 0.16 
Exploitation minière 41 400 0.08 1 0.16 
Forêts inexploitées (pas 
de réserve) et terrains 
vagues 

3 724 800 7.74 194 30.45 

Transport et services 
publics 

1 277 000 2.65 8 1.26 

Total 48 124 800 100 637 100 
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Évolution des permis de construction d’un bâtiment principal entre 2015 et 2020 
Tableau 16 Évolution des permis de construction d’un bâtiment principal entre 2015 et 2020 

 2015 2016 2017 2018 2019 2020 
Construction 2 3 1 1 0 4 
Rénovation 4 10 8 24 25 13 

 
Du côté de la construction d’un bâtiment principal, une évolution peut être remarquée entre 2015 et 
2020. Cependant, la moyenne reste très basse puisque, en moyenne, il n’y a eu que 2 maisons 
construites par année. Cette hausse est toutefois positive et se rapporte évidemment aux incitatifs 
municipaux consistant à la vente de terrains sur la rue du Fleuve. 
 
Pour ce qui est de la rénovation de bâtiments principaux, elle a connu une belle croissance depuis 2015, 
bien que celle-ci soit en baisse dans la dernière année. En moyenne, 14 maisons par an sont rénovées. 

4.5. Les principaux indicateurs sociaux18 
Dans le tableau ci-bas, on peut observer que près de la moitié de la population est célibataire, séparée, 
veuve ou divorcée. En conséquence, 34.5 % des citoyens vivent seuls. 
 
Le pourcentage d’emploi atteint le 41.4 % de la population, ce qui ne représente pas la moitié de la 
population. Toutefois, comme 52 % de la population a plus de 50 ans, cela est facilement 
compréhensible.  
 
Enfin, on voit que 12 % des résidents sont considérés comme possédant un faible revenu. 

 
Tableau 17 Les principaux indicateurs sociaux 

Variables Personnes 
faiblement 
scolarisées 

Personnes 
célibataires, 
séparées, 
veuves ou 
divorcées 

Personnes 
vivant 
seules 

Taux 
d’emploi 

Faible 
revenu 

Familles 
monoparentales 

Pourcentage 
(%) 

10 (sans 
diplôme) 
18.6 (DES 
ou 
équivalent) 

44.3 34.5 41.4 12 8.6 

 
  

 
 
18 Recensement.gc.ca 
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Camp de jour19 
Tableau 18 Statistiques de fréquentation Camp de jour 

 
Comme on peut le constater dans la figure suivante, le nombre d’inscription au camp de jour a 
considérablement diminué en 2019 comparativement à l’année précédente (16 enfants de moins). 
Cependant, si la différence entre l’année 2019 et 2020 n’est pas notable, elle ne peut pas être considérée 
comme représentative considérant la situation pandémique entraînant la diminution du ratio du camp de 
jour. En conséquence, il faudra attendre encore les données de 2021 et peut-être même de 2022 avant 
de pouvoir faire une comparaison représentative de la situation. 

4.6. Le portrait touristique 
Aux Bergeronnes, l’offre touristique est intéressante bien qu’elle manque d’une diversité nécessaire à la 
rétention des touristes pour un long séjour. En effet, aucune attraction majeure n’est existante. Le parc 
municipal (Base Plein-Air) a un beau potentiel mais ses équipements sont désuets, il n’y a pas une 
grande variété de restaurants (en particulier le midi où l’on ne peut dîner que dans une cantine). Les 

 
 
19 Source : Explos-Nature 
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activités familiales ne sont pas alléchantes pour un jeune touriste (aucune aire de jeux sauf celle située 
dans le Parc des Petits Sourires). Les principaux attraits touristiques sont les suivants : l’Archéo-Topo 
(institution muséale présentant des artéfacts tirés d’un sol local), Explos-Nature (offrant un séjour 
exploratoire pour les enfants et les adultes), Plongée Nautilus (activité de plongée sous-marine), 
Croisières Essipit et Neptune (service de croisières aux baleines), Kayak du paradis (offrant des 
excursions en kayak), le Cap de Bon-Désir et son phare (offrant une vue imprenable sur le Saint-Laurent) 
et l’église (construite en 1915). Les fervents d’histoire peuvent aussi voir l’extérieur de la vieille forge 
ainsi que le hangar d’avion, situé à proximité de l’une des plus vieilles pistes d’aviation du Québec. Enfin, 
une plage avec vue sur le fleuve ainsi qu’un lac (Gobeil) sont situés sur le territoire. 

4.6.1. L’offre en hébergement touristique 
L’offre en hébergement touristique est constituée de plusieurs chalets, gîtes, auberges et campings.  
 
En voici la liste : 
 
Auberge La Bergeronnette 
Auberge La Grande 
Auberge La Rosepierre 
Camping Bon-Désir 
Camping Mer et Monde 
Camping Paradis Marin 
Chalet chez les Martin 
Chalet chez les Petit 
Chalet Michtou 
Gîte Bienvenue chez les Petit 
Gîte Michaud Lessard 
Gîte du plongeur 
Gîte du Forgeron 
Gîte La Petite Baleine 
La Chouette virée 
Le Shack 
Maison Charles-Edmond 
Motel La Croisière 
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4.6.2. Les principaux attraits touristiques 

  

 
Carte 5 Les sentiers du territoire 

4.6.3. Les autres attraits touristiques 
Parmi les autres attraits touristiques, on peut compter les sentiers pédestres, la nouvelle piste cyclable 
ainsi que les services de restauration offerts par la boulangerie artisanale La Petite cochonne, la cantine 
du Connaisseur, le restaurant le Boisé, et le restaurant situé à l’Auberge La Rosepierre. 

5. Diagnostiques de la municipalité des Bergeronnes 

5.1. Sommaire des forces et des faiblesses 
Tableau 19 Analyse FFOM 

Analyse FFOM 
Forces Faiblesses Opportunités Menaces 

 Ressources 
humaines 
polyvalentes au 
sein de l’équipe 
municipale 

 Facilité d’accès 
à la municipalité 
par la Route 
138 

 Communauté 
tissée serrée 

 Proximité de 
Tadoussac 

 Manque de 
ressources 
humaines et 
financières 

 Peu de 
mobilisation 

 Réseaux 
sociaux 
(désinformation) 

 Communication 
 Vieillissement 

de la population 
 Dévitalisation 

 Projets 
rassembleurs 

 Implication de 
la communauté 
dans différents 
comités 

 Tout est 
encore à 
construire 

 Attirer de 
nouveaux 
résidents 

 Désinformation 
 Peur 
 Manque de 

confiance 
 Essoufflement 

des bénévoles 
en place 

 Dévitalisation 
 Éloignement 

des grands 
centre urbains 
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 Présence d’un 
aéroport et 
d’une marina 

 Nombreux 
organismes 
sociaux 

 Proximité des 
écoles primaire, 
secondaire, 
formation 
professionnelle 
et des adultes 

 Faible coût des 
résidences 

 Plusieurs 
terrains vacants 

 Potentiel 
faunique, 
archéologique, 
paysager, 
forestier 
(biomasse, 
plantes 
médicinales, 
champignons, 
etc.) 

 Exode des 
jeunes 

 Manque 
d’hébergements 

 Manque de 
diversité 
économique 

 Manque au 
niveau des 
institutions 
scolaire de 
niveau 
supérieur 
(collèges et 
universités)  

 Pas d’usine de 
traitement des 
eaux usées 

 Économie 
saisonnière 

 Peu de 
commerces de 
proximité 

 Construction 
de nouvelles 
résidences sur 
les terrains 
vacants 
 

 Augmentation 
de la pollution 
sur la rivière 
des Petites-
Bergeronnes et 
destruction de 
l’habitat des 
espèces 
marines 

 Travail 
saisonnier 

 Perte de 
services 

 Sites 
touristiques un 
peu désuets 

5.2. Les enjeux de développement 
Comme il est possible de le remarquer dans le tableau ci-haut, voici les enjeux de développement 
actuellement prioritaires : le manque d’hébergements, la dévitalisation, le manque de communication, 
le travail saisonnier, le manque de diversité économique, le manque de main-d’œuvre, l’éloignement 
des grands établissements scolaires et le manque de commerces et de services. 

5.2.1. Rapport de la rencontre avec les organismes 
Cette rencontre a été instiguée par la MRC, qui avait une volonté de faire découvrir la démarche 
« Prendre soin de notre monde », un concept invitant tous les intervenants municipaux à travailler 
ensemble dans une perspective d’influencer la santé et la qualité de vie des citoyens. La rencontre a été 
orientée autour des thèmes suivants : l’embellissement, les loisirs et la culture, les nouveaux résidents, 
le développement et la sécurité. À ces thèmes seront ajoutés un volet « communication » ainsi que les 
thèmes « qualité de vie » et « regroupement des éléments plus généraux » incluant tous les éléments 
intéressants ne cadrant pas dans les autres catégories. 
 
Embellissement 
 
Suggestions d’améliorations : Cacher les poubelles sur le terrain de la municipalité, poser de la verdure 
autour du CJE, former un comité d’embellissement du village, créer un plan d’aménagement du village, 
entretenir ce qu’on a déjà et ne pas le laisser dépérir. 
 
Loisirs, culture et communications 
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Suggestions d’améliorations : Rendre accessible le gymnase et la salle de sport de la Polyvalente et 
l’ouvrir à des heures variées et adéquates pour la population, offrir un soutien financier pour tous les 
sports pratiqués par les enfants (autres que le hockey), installation d’un tableau d’affichage numérique, 
création et publication d’un bulletin municipal de façon plus régulière (plus que 4 fois par an), répétition 
de la même information à plusieurs reprises , création d’un calendrier incluant des photos de 
Bergeronnais et les dates prévues d’activités qui serait posté au mois de janvier, valorisation de nos 
acquis et installation d’un affichage plus adéquat à la Base Plein-Air. 
 
Nouveaux résidents 
 
Suggestions d’améliorations : Mise en place d’un comité officiel d’accueil des nouveaux arrivants, offre 
de panier, services et bons d’achat dans des entreprises de la municipalité ou de la région, collaboration 
entre la municipalité et le CJE, création d’une plus grande offre de logements, offrir un crédit de taxes 
pour nouveaux résidents. 
 
Sécurité 
 
Suggestions d’améliorations : adaptation de certaines infrastructures (ex. les parcs) pour les personnes 
présentant des limitations physiques, adaptation de certains sols en fonction des chaises roulantes, 
entretien plus régulier des infrastructures municipales afin que tout demeure sécuritaire pour tous, 
aménagement de trottoirs jusqu’à la Pointe-à-John, rénovation de certains bâtiments représentant un 
danger pour les citoyens, déneigement des trottoirs afin de les rendre plus praticables, l’hiver, installation 
de davantage de lumières dans les rues pour les promeneurs nocturnes. 
 
Qualité de vie 
 
Suggestions d’améliorations : aménagement de mobilier à la Base Plein-Air et installation de toilettes, 
instauration d’un service de transport, aménagement d’une rampe pour handicapés à la MDJ, remise en 
place de la politique familiale, organisation d’activités pendant l’été, injection d’un certain montant 
provenant des revenus du camping municipal afin d’offrir davantage de services aux citoyens, 
aménagement d’un accès à la plage pour les handicapés. 
 
Développement 
 
Suggestions d’améliorations : Ouverture de l’accès au quai afin que les entreprises (autre que Croisières 
Essipit) et les particuliers puissent en profiter davantage, bonification de l’accueil et de la gestion de la 
marina, favorisation de l’insertion de nouvelles familles , mise sur pied d’un moratoire pour les gîtes 
puisque les logements sont de plus en plus rares, encouragement à l’action bénévole, échange de 
ressources entre les organismes, installation d’infrastructures afin de rendre l’eau potable jusqu’à la 
Pointe-à-John, mise en valeur et développement de la Pointe-à-John, rencontre des organismes avant 
de prendre certaines décisions les concernant ou mise en place d’un plan afin de mieux les aider, 
ouverture de la part de la municipalité, aide au développement des entreprises et maintien de celles-ci. 

5.2.2. Rapport de consultation publique et du sondage 
Ce document est basé sur les résultats de la concertation citoyenne, qui a eu lieu le 1er février 2020, 
ainsi que sur un sondage mis en ligne peu de temps après l’événement. Ce texte représente donc 
l’essentiel des réponses proposées par environs 40 citoyens de la Municipalité qui ont pris le temps de 
donner leur opinion. À la base, les réflexions ont été orientées autour de quatre secteurs d’activités 
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distincts : l’économie et le tourisme, l’embellissement, la qualité de vie et la culture, les loisirs, les sports, 
le patrimoine et le bénévolat. 
 
L’économie et le tourisme 
La majorité des citoyens sont d’avis que le développement de l’économie passe par la mise sur pied de 
commerces ou de coopératives créant des produits écoresponsables. On pense aussi que de favoriser 
l’agriculture, de développer le tourisme hivernal et de mettre en place davantage de services touristiques 
seraient un atout majeur pour notre municipalité. De plus, celle-ci gagnerait grandement à encourager 
et mettre en valeur les artisans locaux, à améliorer son affichage de façon générale et à déménager son 
kiosque d’information touristique à un endroit plus stratégique. Du côté des mesures municipales à 
prendre, l’économie et le tourisme des Bergeronnes bénéficieraient à abolir la taxe affaires pour les plus 
petits entrepreneurs puisque cela favoriserait l’éclosion de services, à établir un véritable partenariat 
avec les organismes et entreprises du milieu ainsi qu’à soutenir la Corporation touristique dans leurs 
projets. Enfin, des installations telles qu’un guichet automatique à frais moindres, des bornes électriques 
et une salle communautaire pourraient aussi être intéressantes pour la collectivité. 
 
Embellissement 
 
Les citoyens attendent un meilleur entretien des sentiers et une signalisation plus adéquate, la création 
d’un comité d’entretien et d’embellissement ainsi que d’un groupe de volontaires pouvant venir en aide 
aux personnes âgées pour l’entretien de leur cour et de l’extérieur de leur maison. Afin d’inciter à embellir 
son terrain et sa maison, il pourrait aussi être pertinent de mettre sur pied un concours du type « Village 
fleuri ». Du côté aménagements, la municipalité pourrait demander l’implantation d’un carrefour giratoire 
à l’angle de la Route 138 et de la Rue du Boisé, autant pour l’aspect sécuritaire que pratique et touristique 
de la chose, un affichage numérique où les gens pourraient se référer, installer davantage d’éclairage 
de rue ainsi que planter des arbres fruitiers, fleurs ou légumes autant pour l’aspect esthétique que pour 
le bénéfice « alimentaire » des citoyens plus démunis. 
 
Qualité de vie 
 
Il est imminent que les besoins locatifs soient comblés de manière adéquate. Des mesures intéressantes 
afin de faire progresser la situation seraient de dresser une liste de terrains et d’habitations disponibles, 
de développer un comité afin de développer une coopérative d’habitation et d’instaurer une 
réglementation municipale limitant les gîtes sur le territoire. Du côté de la sécurité, il serait intéressant 
d’installer davantage de panneaux de limitation de vitesse, de déneiger les trottoirs l’hiver ainsi que de 
demander aux autorités concernées d’effectuer des contrôles de vitesse sur une base régulière. Afin de 
bonifier les services pour les citoyens, ceux-ci apprécieraient une offre de location de salle plus variée, 
l’ouverture d’un CLSC ou, du moins, la venue hebdomadaire d’une infirmière, le remplacement de l’usine 
de traitement des eaux usées ainsi que l’installation d’infrastructures facilitant l’accès de certains 
bâtiments (bibliothèque) à la population possédant des limitations physiques. On apprécierait aussi une 
meilleure publicisation des activités, des concertations citoyennes plus fréquentes, la mise en place 
d’interventions tendant à prévenir le gaspillage ainsi qu’un soutien municipal se traduisant par la 
facilitation d’accès à la propriété chez les jeunes couples, la mise sur pied d’un budget participatif ainsi 
qu’à un équilibre entre l’économie et la qualité de vie. 
 
Loisirs, sports, culture, patrimoine et bénévolat 
 
Il serait important pour les citoyens de maintenir l’entente entre la Commission scolaire et la municipalité 
afin d’avoir accès de nouveau au gymnase et à la salle de sports ainsi que de créer une offre en loisirs 



 

 

62 
 

plus variée pour tous les publics. D’un côté communicationnel, la municipalité aurait intérêt à publiciser 
ses réalisations ainsi que les activités ayant lieu sur le territoire, à créer une liste de bénévoles, liste à 
laquelle elle pourrait se référer en cas de besoin, ainsi qu’à la création d’un calendrier annuel de ses 
activités. 
 
En conclusion, il y a plusieurs points à améliorer au sein de la Municipalité. Les deux points qui 
reviennent le plus fréquemment sont le manque de communication entre les différentes instances ainsi 
que l’affichage inadéquat. On note aussi le manque d’offres en loisirs pour les adultes n’ayant pas 
d’enfants, un manque au niveau des services sociaux et de la santé et un désir d’obtention d’installations 
sportives. Il y a aussi déficience au niveau de la sécurité des résidents et de la promotion du bénévolat. 

5.2.3. Travaux des étudiants en urbanisme 
Projet #1 : James Carignan 
 
L’objectif de ce projet est de revitaliser noyau villageois et celui-ci consiste en la création d’une 
installation éphémère comprenant un container événementiel (20 pieds, se fermant et barrant facilement, 
possibilité achat ou location mobile), une terrasse en bois, une table en champignon et une scène (fait 
avec les résidents, matières recyclées, structure temporaire). Cette installation pourrait être utilisée lors 
de spectacles. Les endroits visés seraient la Base Plein-Air ou le presbytère. Il faudra cependant faire 
attention de ne pas l’installer dans la zone d’érosion (à la Base Plein-Air) et ne permettre qu’un certain 
nombre de décibels afin de ne pas incommoder la population résidant autour du presbytère (si nous 
choisissons cet emplacement). 
 
Projet #2 : Guillaume Bergeron 
Ce projet répond à deux objectifs de développement, l’un socio-économique (ajout de logements locatifs 
abordables favorisant la mixité sociale tout en attirant de nouveaux résidents. La conception 
architecturale devra tenir compte de l’architecture nord-côtière), le second environnemental 
(préservation des milieux naturels, création d’un corridor vert, implantation de nouveaux sentiers de 
marche, création d’habitation écoénergétiques et création d’espace pour parc et jardin communautaire). 
 
L’action principale consisterait en la création d’une nouvelle rue, la rue des Pêcheurs. D’autres actions 
à envisager seraient de soutenir les résidents souhaitant faire des rénovations par l’élaboration de 
programme de subvention pour les rénovations et les nouvelles constructions. Il faudra par ailleurs 
s’assurer de la protection des écosystèmes sensibles et des espaces floristiques et fauniques rares. 
Réaliser une étude sur les tourbières, la création d’une table de concertation sur la protection des 
écosystèmes et la sensibilisation de la population à ce sujet pourraient aussi être des avenues 
intéressantes. 
 
Les alternatives envisagées sont les suivantes : 
 
1- Création d’une réserve foncière (ex. la Seigneurie du Moulin Tourville de Louiseville) consistant en un 
développement domiciliaire de 94 terrains. Une firme se chargerait de l’élaboration d’un plan 
d’aménagement et la municipalité donnerait le mandat à des entrepreneurs en construction de bâtir les 
maisons sur des lots qui ont trouvé preneurs, le tout agrémenté d’un programme congé de taxes. 
2- Création d’un parc de mini maisons (ex.“Pocket neighborhood” de Sherbrooke) consistant en une 
coopérative de 73 habitations. 
3- Création d’habitations par un organisme à but non lucratif sur des terrains cédés par la municipalité 
(ex. Community land Trust au Lac-Mégantic). Le projet nécessiterait une mise de fond par un OBNL au 
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moment de construire les habitations et les profits seraient partagés lors de la revente de celles-ci. Le 
groupe d’habitations créées possèderait certains espaces partagés tel qu’une salle de jeu, une terrasse, 
un atelier, un potager. 
4- Création d’un écoquartier (comme celui de Québec) fabriqué avec des matériaux recyclés. 
 
Trois options pourraient être envisagées concernant le nombre et le type d’unités locatives construites : 
Option #1 : 9 unités unifamiliales isolées, 4 unités unifamiliales jumelées (pour un total de 8 logements) 
et 4 unités trifamiliales (pour un total de 12 logements). 
 
Option #2 : 26 unités unifamiliales isolées, 2 unités unifamiliales jumelées (pour un total de 4 logements) 
et 4 unités trifamiliales (pour un total de 12 logements). 
 
Option #3 : 15 unités unifamiliales isolées, 5 unités unifamiliales jumelées (pour un total de 10 
logements) et 5 unités trifamiliales (pour un total de 15 logements). 
 
Projet #3 : Alexis Boisvert 
Ce projet développant le potentiel agricole de la municipalité vise l’atteinte de quatre objectifs : 
réalisations agriculturales en respect avec la nature ainsi qu’avec les réglementations et les normes 
environnementales des différents paliers de gouvernement en vigueur (s’assurer aussi de protéger les 
milieux humides et la qualité de l’eau), réalisation agriculturale permettant le développement 
économique du territoire (création d’emplois, de banque de terres, d’un plan de développement agricole 
et d’événements servant à promouvoir les activités agricoles), réalisation agriculturale permettant 
l’agrotourisme et réalisation agriculturale permettant des activités sur une base annuelle.  
 
Les différents projets envisagés sont les suivants : élevage d’alpagas (traitement et vente de la laine et 
de la viande localement, visite de l’élevage à l’année), horticulture maraîchère (création d’attraits 
touristiques en lien avec la culture de production à vocation alimentaire pouvant fonctionner toute 
l’année. Employer des Bergeronnais pour la culture et la transformation) et mise sur pied d’un comité 
consultatif en production agricole (leur mandat serait d’engager un inspecteur, de s’assurer du maintien 
des normes en vigueur, de créer une banque de terre ainsi qu’un plan de diversification agricole et de 
faire de la promotion des activités agricoles se déroulant sur le territoire). 
 
Projet #4 : Rosen Nikolov 
Ce projet récréotouristique de création d’un camp scientifique a pour objectif de préserver la biodiversité 
tout en offrant des activités à vocation récréative de faible impact environnemental. Celui-ci vise aussi 
la valorisation du transport actif par l’incitation à utiliser les sentiers pédestres existants ainsi qu’un 
développement du tourisme hivernal. Les activités envisagées pour réaliser les objectifs de ce projet 
seraient d’utiliser les sentiers de ski et de raquettes déjà en place, de mettre sur pied des activités 
éducatives en milieu scolaire adaptées au niveau des étudiants favorisant l’apprentissage, l’exploration, 
l’analyse et l’étude de la nature, des habitats fauniques et des tourbières ainsi que l’observation 
ornithologique. 
 
Des activités complémentaires permettant l’attraction de davantage de touristes, l’implantation 
d’hébergements touristiques afin d’augmenter la durée du séjour des visiteurs, la valorisation des sites 
archéologiques et d’intérêt, la diversification des activités touristiques pourraient aussi faire partie du 
projet. 
 
Ce projet de développement implique un réaménagement de l’aéroport (insérer une partie végétalisée), 
de la rue de la Mer, du Morillon et la création d’un camp rustique (camp scientifique) avec une capacité 
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d’hébergement de 30 personnes et de trois auberges avec capacité d’hébergement de 50 personnes 
chaque. 
Comme des infrastructures de qualité sont déjà en place à la Pointe-à-John, il serait possible de les 
utiliser dans la concrétisation du projet. L’implantation de tables de pique-nique, de toilettes, d’aires de 
jeux pour enfants, d’un accès à la rivière, de deux restaurants et d’une boulangerie artisanale 
supplémentaire pourraient aussi être envisagés. Au total, ce projet couvre une superficie de 7.9 km. 

5.2.4. Plan d’action touristique 
Dans le cadre du projet de mise en valeur du territoire des Bergeronnes, un plan d’action touristique a 
été créé par Anne-Marie Royer de la firme AMR. 
Son mandat était divisé en deux volets : établir un plan d’action touristique pour la municipalité et un 
autre pour le camping (ce dernier ne sera pas résumé ici). Lors d’une rencontre avec le comité touristique 
temporaire, la vision suivante a été établie : « Faire reconnaître Les Bergeronnes comme étant une 
destination familiale de qualité pour une rencontre de proximité avec le fleuve St-Laurent, ses 
mammifères marins, la nature et l’histoire de la Haute-Côte-Nord ». Cinq orientations ont aussi émergé 
de la rencontre. Celles-ci concernent : 
1- l’accueil (BIT, image de marque, poste de coordonnateur en tourisme, site web touristique, outils de 
promotion, signalisation touristique, affichage touristique, aménagement paysager, balado touristique) ; 
2- la création d’un produit d’appel à la Base Plein Air (zones observation, parc pour enfants, tables de 
pique-nique, exposition, sanitaire, accueil, stationnement, Zone des Bergeronnes, parc pour adultes) ; 
3- la communication et le marketing (site web Destination Bergeronnes, ouverture et opération de pages 
sur réseaux sociaux, création d’un guide touristique sur Les Bergeronnes, création d’un comité 
stratégique) ; 
4- les sentiers (mise en valeur et amélioration de leur qualité) ; 
5- les autres (possibilité de mise en valeur des fours Basques, promotion de l’industrie touristique auprès 
des citoyens et intervenants, proposition d’une formation aux intervenants touristiques). 
 

5.2.5. Travaux de M. Pierre-Julien Guay 
À la suite de la concertation citoyenne, M. Guay a fait parvenir à la municipalité la proposition audacieuse 
de faire des Bergeronnes un « village intelligent ». Ce concept implique la coopération et la mobilisation 
des citoyens. Ceux-ci contribuent activement à prendre en mains leur avenir en s’impliquant dans la 
recherche de solutions face aux défis locaux. Le capital humain et social, les alliances publiques et 
privées encouragent l’action collective tout en se délestant de la pensée individualiste.  
 
Faire des Bergeronnes un « village intelligent » aurait pour but d’optimiser les ressources et les services 
publics et privés en place, d’augmenter l’attractivité et la capacité d’accueil, de favoriser l’accès aux 
outils numériques et des activités en ligne et répondrait à de nombreux besoins (emplois, éducation, 
santé, transport, entrepreneuriat, connectivité) découlant du contexte actuel (exode des jeunes, 
fermeture de commerces et services, coupures financières, et coûts plus élevés de la vie pour l’obtention 
des mêmes services). 
 
Huit enjeux découlent donc du travail de M. Guay : le tourisme, l’éducation et le savoir, le développement 
de compétences pour la création de nouveaux emplois, la santé, l’économie, les arts et la culture, la 
sécurité publique, l’environnement et l’écologie puis, finalement, la gouvernance. 
 
Tourisme 
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Du côté touristique, les pistes de solutions apportées sont d’enrichir l’expérience des visiteurs en leur 
offrant une combinaison d’attractions et de forfaits, d’évaluer la satisfaction des touristes, de favoriser la 
couverture médiatique sur les plateformes numériques les informations importantes, notamment les 
événements culturels, faire vivre des expériences en lien avec les sites archéologiques du territoire en 
réalité virtuelle ou physique et développer le site des Basques en faisant une reconstitution des 
bâtiments de l’époque. 
 
Éducation 
Du côté éducation, il est suggéré de valoriser en vanter l’expertise des Bergeronnes, d’utiliser le 
numérique et les classes virtuelles pour enrichir le programme des écoles, d’organiser un colloque 
annuel ayant pour thème la vie du Saint-Laurent qui serait adressé aux professionnels et aux experts de 
ce domaine, miser sur la micro certification, offrir des services en orientation ainsi que des formations 
individuelles ou pour des petits groupes (avec facilitateur). 
 
Santé 
Du côté santé, les avenues possibles seraient d’utiliser la technologie pour consulter des professionnels 
de la santé en ligne lorsque celle-ci ne nécessite pas d’examens approfondis, donner accès à Internet 
dans les foyers et les hôpitaux afin que les usagers puissent communiquer avec leurs proches et pour 
briser leur isolement. 
 
Économie 
Du côté économie, il serait intéressant de développer et mette en valeur des produits à saveur locale. 
 
Arts et culture 
Du côté des arts et de la culture, une programmation annuelle pourrait être diffusée massivement. De 
plus, il serait intéressant de créer une politique municipale en lien avec ce thème, de créer des brochures 
présentant l’offre des artisans locaux et de rassembler la production artisane sous une même bannière 
(Marché d’automne, par exemple). 
 
Sécurité publique 
Côté sécurité publique, il est suggéré de développer des capteurs permettant la prise de mesures à 
distance. 
 
Environnement et écologie 
Du côté écologie, les pistes de solutions apportées sont de diffuser les initiatives locales via des 
reportages dans les médias locaux, de miser sur l’agriculture, l’apiculture, le reboisement, la réduction 
des pesticides et de la production de méthane, de produire une nouvelle énergie renouvelable, de régler 
l’éclairage via un régulateur à distance, d’appliquer les normes environnementales aux bâtiments pour 
en améliorer la qualité, de diminuer les déchets et l’utilisation du plastique à usage unique et du 
styromousse (dans les épiceries et les restaurants). 
 
Gouvernance 
Du côté de la gouvernance, les avenues envisagées sont de rendre les services publics accessibles et 
adéquats pour tous, de s’assurer d’une transparence au niveau des finances administratives et dans le 
processus décisionnel, d’utiliser les médias sociaux et la technologie de l’information pour augmenter 
l’implication citoyenne dans la gestion publique et de diffuser en ligne les documents tels que des 
agendas, procès-verbaux et rapports publics. 
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5.2.6. Rapport de la rencontre d’équipe municipale 
La rencontre d’équipe municipale, s’étant déroulée en décembre dernier, a servi à dresser le portrait des 
forces et des faiblesses de chacun en tant qu’individu, des rôles de chacun au sein de l’équipe, des 
forces et des faiblesses (ainsi que des pistes de solutions pour y palier) du groupe en tant qu’équipe 
pour finalement faire émerger des idées à inclure dans le plan d’action municipal. Voici donc les éléments 
que l’équipe souhaitait intégrer au plan : 
 
Créer, initier des espaces locatifs, logements, installation, autocueillette, jardin communautaires, 
partenariat pour développement circuits (sportif), faire venir des sportifs, humoristes, chanteurs, 
compétition, développement de nouveaux attraits, activités rassembleuses pour nos citoyens, cours 
(impro, sports, etc.), bâtiment communautaire. 
Amplifier et magnifier les bons coups de la municipalité à mettre en valeur, festival de la Baleine bleue, 
promotion de nos organismes, mettre en valeur nos ressources internes, ajout de comités, golf sur la 
banquise. 
Cesser et éliminer la quantité de déchets et le gaspillage de nos ressources. 
Mettre en œuvre sensibilisation de la population à la quantité de matière résiduelle, programmes incitatifs 
réduction des matières résiduelles, programmes incitatifs entrepreneuriat. 
Réduire et diminuer la quantité de déchets 
Maintenir et protéger notre festival de la Baleine bleue et les tirages et concours. 

5.2.7. Rapport de la rencontre du conseil municipal 
Lors de la rencontre avec le conseil municipal, ayant eu lieu en décembre dernier, nous avons mis en 
lumière la structure de gouvernance municipale, dresser une liste des forces de chacun ainsi que des 
forces et des faiblesses (et des pistes de solutions afin de combler les lacunes) du conseil en tant 
qu’équipe. Finalement, nous avons établi une liste d’actions à réaliser par ordre de priorité : 
Priorité 1 : prolongement du réseau d’aqueduc sur la rue de la Mer, hébergement, développement 
résidentiel, soutien à l’établissement de l’usine de sel. 
Priorité 2 : Sentier de motoneige 
Priorité 3 : Piste aviation (si $, passe en priorité # 1) 
Priorité 4 : prolongement aqueduc jusqu’à Archéo-Topo 
Priorité 5 : Développement communautaire. 

6. Vision de développement 
Reconnue pour son dynamisme, son attractivité et son accueil, la municipalité des Bergeronnes offre 
une qualité de vie exceptionnelle à ses résidents. 

7. Les axes prioritaires de développement 
 
Afin de pouvoir offrir une qualité de vie exceptionnelle à ses résidents, un premier axe pourrait être de 
déterminer en quoi consiste la qualité de vie. 
 
Définition : 
« L'Organisation mondiale de la santé définit en 1994 la qualité de la vie comme « la perception qu’a un 
individu de sa place dans l’existence, dans le contexte de la culture et du système de valeurs dans 
lesquels il vit, en relation avec ses objectifs, ses attentes, ses normes et ses inquiétudes. Il s’agit d’un 
large champ conceptuel, englobant de manière complexe la santé physique de la personne, son état 



 

 

67 
 

psychologique, son niveau d’indépendance, ses relations sociales, ses croyances personnelles et sa 
relation avec les spécificités de son environnement »:20 

21 
Selon la définition inscrite ci-haut, il est possible d’établir une forte correspondance entre la qualité de 
vie et la réponse faite aux différents besoins de chacun. Comme le but du présent plan stratégique est 
de faire des Bergeronnes un village offrant une qualité de vie exceptionnelle à ses résidents, les axes 
prioritaires de développement seront élaborés à partir de la pyramide des besoins de Maslow. 
 
Les cinq axes d’interventions correspondent donc aux cinq types de besoins selon Maslow : primaires 
ou physiologiques, sécurité, appartenance, estime de soi, expression de soi. 
 
PRIMAIRES OU PHYSIOLOGIQUES 
Les besoins primaires sont les suivants : être nourri, abreuvé, logé, habillé et habiter dans un 
environnement adéquat (climat, air pur). Afin de pouvoir répondre à ces besoins de base, il est 
nécessaire d’avoir de l’argent. 
 
Les secteurs d’intervention visés par ce premier besoin seront donc l’argent (travail, économie, tourisme, 
entrepreneuriat, transport), le ravitaillement (infrastructures d’eau, alimentation), l’environnement 
(matières résiduelles) et le logement. 
 

 
 
20https://fr.wikipedia.org/wiki/Qualit%C3%A9_de_vie  
21 http://g112015technopeuj3e.eklablog.com/besoin-primaire-besoin-secondaire-a119736642 (pyramide de Maslow)  
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Sécurité 
La stabilité d’emploi, la proximité des ressources, la santé, la confiance et la famille sont des ingrédients 
essentiels qu’il est nécessaire de prendre en compte afin de répondre au deuxième besoin ; celui de 
sécurité. 
 
Les secteurs d’intervention visés par ce deuxième besoin seront donc la stabilité d’emploi (saisonnalité, 
diversité, développement), la santé, la prévention d’accidents, l’accessibilité aux ressources et la 
communication. 
 
Appartenance 
Se sentir aimé, compris, écouté, faire partie d’un groupe, posséder un statut social sont des 
composantes essentielles afin de répondre au besoin d’appartenance de chaque individu. 
 
Voici les secteurs d’interventions visés par ce besoin : les loisirs, la famille, le sentiment d’appartenance 
et les nouveaux arrivants. 
 
Estime de soi 
Afin de combler ce quatrième besoin, il est important de répondre aux conditions suivantes : Respect 
des autres, réussite, sentiment d’utilité et d’avoir de la valeur. 
 
Les secteurs d’interventions visés par ce besoin seront le bénévolat, la concertation et l’embellissement. 
 
Expression de soi 
La créativité, l’acceptation, le développement de ses connaissances, l’autonomie et la résolution de 
problèmes font partie des composantes essentielles à une bonne expression de soi, correspondant au 
cinquième besoin. 
 
Les secteurs d’intervention visés par ce besoin seront l’éducation et la culture. 
 
En quoi chacun des secteurs d’intervention ci-haut répondent-ils aux besoins susmentionnés ? 
 
Argent 
Il est difficile de se loger, de s’habiller ou de s’alimenter sans cette ressource. 
 
Travail 
Condition essentielle à l’obtention d’argent. 
 
Économie 
Le bon roulement de l’économie locale aide les commerces à demeurer ouverts. 
 
Entrepreneuriat 
L’entrepreneuriat aide à la création d’emplois variés entrant dans le champ de compétence et d’intérêt 
de tous les résidents. 
Celui-ci aide aussi à offrir des services variés et intéressants pour la population en place. 
 
Tourisme 
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Aide au bon roulement de l’économie, en saison estivale. Fait travailler la population active et fait rouler 
de nombreux commerces (touristiques ou non) tels que l’épicerie GLR, l’Archéo-Topo, la Barraque, les 
services de restauration et d’hébergements, les croisières, etc. 
Ainsi, si par exemple, un camping attire des touristes, une bonne partie de la population active en 
bénéficiera (plus il y a de touristes qui logent au camping, plus ces gens achètent localement, plus il y 
aura d’emplois disponibles dans les différents commerces, ce qui rapportera donc à de nombreux 
citoyens). 
 
Transport 
Comme la majorité des travailleurs ne peuvent se rendre au travail par un mode de transport actif 
(marche, bicyclette) et que les distances sont parfois considérables d’un point à l’autre, un véhicule 
motorisé est souvent requis afin de travailler. 
 
Ravitaillement 
L’eau et la nourriture sont essentiels à la survie de tout être humain. 
Comme le faible volume de vente en saison hivernale peut parfois occasionner un manque de variété et 
de fraîcheur dans nos épiceries locales et que, comme nous avons pu le constater pendant la pandémie, 
plusieurs aliments sont importés d’ailleurs, les instances gouvernementales prônent de plus en plus 
l’autosuffisance alimentaire. 
 
Environnement 
L’être humain doit faire attention à son environnement puisque toute ressource n’est pas inépuisable 
(l’eau, par exemple). Les écosystèmes (marins ou terrestres) sont menacés par la pollution. Des 
dispositifs doivent donc être mis en place afin de limiter l’empreinte écologique de chacun (essence, 
matières résiduelles, etc.), autant dans un souci environnemental que financier (l’enfouissement des 
déchets est plus dispendieux que le recyclage). 
 
Logements 
La manque d’espaces locatifs ou de terrains est néfaste pour le développement municipal et la qualité 
de vie des citoyens. Comme chaque être humain (surtout lorsqu’il est exposé à des conditions 
climatiques telles que celles que l’on connaît ici) doit avoir un toit, les éventuels résidents cherchent 
ailleurs vu le nombre limité d’habitations. 
De plus, une population plus élevée représente une charge fiscale moins grande pour chaque résident 
ainsi qu’un plus grand nombre de services offerts. 
 
Sécurité 
 
Stabilité d’emploi 
La saisonnalité des emplois touristiques menace la stabilité des ressources financières des travailleurs 
occupant ces postes. Ceux-ci n’atteignent pas toujours un nombre d’heures suffisant pour avoir accès 
au chômage ou encore pour l’obtention de cette ressource jusqu’à la prochaine saison estivale (ex. 
assurance-emploi se terminant un mois avant le commencement du retour à l’emploi). 
Ainsi, plusieurs travailleurs sont à la recherche d’emplois annuels ou s’expatrient pour travailler. 
 
Effets du manque de stabilité d’emploi : monoparentalité occasionnelle (chantiers), dévitalisation, 
manque de main-d’œuvre et fermeture de commerces. 
 
Diversification de l’économie et développement 
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Actuellement, les principaux secteurs offrant des emplois sont ceux de la santé et des services sociaux, 
de l’hébergement et de la restauration, de la fabrication, de l’administration publique et de 
l’enseignement. 
Si plusieurs travailleurs se sentent bien en œuvrant dans ces secteurs d’activité, d’autres doivent 
s’expatrier car ils ne s’y sentent pas à leur place. Le développement des Bergeronnes passe donc 
inévitablement par la diversification de l’économie puisque la main-d’œuvre d’ici ne peut pas toujours 
combler les postes offerts, ce qui occasionne un manque de ressources entraînant parfois des 
fermetures de commerces. Inversement, il y a un grand manque d’emplois (surtout en saison hivernale) 
occasionnant un taux de chômage plus élevé. 
 
Communications 
 
La communication est un élément essentiel au bien-être des citoyens. Le manque de transparence et 
de clarté occasionne des tensions inutiles qui pourraient être évitables par une communication efficace. 
L’environnement municipal se doit autant que possible d’être stable et prévisible. Il est important pour 
les citoyens de savoir où va l’argent prélevé par le biais des taxes et d’être rassurés quant aux projets 
municipaux. Un manque de communication provoque un environnement anxiogène pour tous les acteurs 
municipaux ainsi que pour les organismes et les citoyens. 
 
Accessibilité 
 
Les gens ont besoin d’être rassurés quant à la stabilité des services offerts. De plus, on aimerait que 
l’environnement soit accessible pour tous les citoyens, autant pour ceux possédant des limitations 
physiques que pour les autres. 
 
Prévention d’accidents 
 
Les gens ont besoin d’être certains que leur qualité de vie ne pourrait pas être altérée par un manque 
de vigilance municipale et que leur environnement est sécuritaire. 
 
Appartenance 
 
Sentiment d’appartenance 
 
Pour la création d’un sentiment d’appartenance à notre milieu, les citoyens doivent sentir qu’on leur 
accorde de l’importance. Il faut les rendre fiers d’être Bergeronnais. La mise en valeur des compétences 
et des réussites de chacun aiderait à faire en sorte que tous se sentent appréciés et à leur place. 
 
Loisirs 
 
Comme les gens ont besoin de sentir qu’ils font partie d’un groupe, il faut leur offrir diverses occasions 
de se rassembler et de festoyer. En dynamisant le milieu grâce aux loisirs, il sera plus facile pour les 
citoyens de développer un sentiment d’appartenance envers le village. 
 
Famille 
 
La municipalité doit faire une place de choix aux familles car sa population est vieillissante. Afin que 
celles-ci se sentent intégrées au milieu bergeronnais, des choses doivent être mises en place et leurs 
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besoins doivent être pris en compte. D’après les constats, les services de garde ne possèdent pas un 
nombre de places suffisantes, ni des heures accommodantes pour les parents travailleurs. 
 
Nouveaux arrivants 
 
Il faut créer un sentiment d’appartenance dès l’arrivée des nouveaux arrivants par un accueil adéquat. 
Il faut enraciner les nouveaux citoyens (maison, travail, noyau social, sentiment de fierté, implication) 
dans leur milieu d’accueil, et ce, le plus tôt possible afin d’assurer la rétention de ceux-ci dans la 
municipalité. 
 
Estime de soi 
 
Bénévolat 
 
Le bénévolat aide au sentiment d’appartenance et crée une fierté pour le bénévole. Les citoyens 
impliqués prennent en main leur avenir en s’activant à développer le village, selon leurs champs d’intérêt. 
Cela est gratifiant pour eux et dynamisant pour leur milieu en plus d’être d’une aide précieuse pour les 
employés municipaux qui sont incapables de tout faire seuls (on rappelle qu’il n’y a que six employés 
travaillant à temps plein, un travaillant à temps partiel et un travailleur saisonnier…). 
 
Concertation 
 
La concertation aide au réseautage, à l’entraide et à la mobilisation des citoyens. Celle-ci provoque un 
sentiment d’appartenance et assure une continuité au niveau des actions, une meilleure vue d’ensemble, 
une meilleure compréhension des enjeux et, inévitablement, une réponse plus adéquate aux besoins. 
Elle prévient aussi les doublons. La concertation amène davantage d’idées, de solutions, assure une 
certaine complémentarité, une maximisation des services et une communication plus efficace puisque 
plus de gens sont au courant des projets. Celle-ci rassemble les expertises, les compétences et les 
expériences et mène à des projets plus complets.  
 
Embellissement 
 
L’embellissement aide au sentiment d’appartenance et procure une certaine fierté aux citoyens, en 
particulier, à ceux étant directement impliqués dans cette démarche. 
 
Expression de soi 
 
Éducation 
 
Le manque d’institutions d’études supérieures est la principale cause d’exode des jeunes puisque ceux-
ci partent et ne reviennent pas. En plus de contrer cet aspect négatif, les formations supérieures ont 
pour effet de diversifier l’économie et de faire en sorte que plus de gens pourront se sentir à leur place 
parmi nous. L’éducation apporte davantage de compétences à celui qui s’instruit en plus d’un sentiment 
de fierté, d’une mise en valeur et d’une exploitation de son potentiel, d’un développement des 
connaissances et des apprentissages en continu. 
Une facilité d’accès plus grande à l’éduction supérieure pourrait être bénéfique non seulement pour les 
jeunes mais pour tout ceux qui sentent le besoin de s’instruire ou projetant un changement de carrière. 
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8. Les projets d’intervention prioritaires 
 

Axe 1 – Besoins physiologiques 
Objectifs Actions Partenaires Échéanciers 

Faciliter le transport Asphaltage des rues non-pavées  5 ans 

Créer de nouveaux attraits, mettre en place davantage 
de services touristiques, développer le tourisme hivernal 

et valoriser le tourisme gastronomique. 
Mise sur pied et animation d’un comité touristique 

Différents acteurs 
touristiques de la 

municipalité 

2 fois / an 
(+ au besoin) Favoriser les partenariats et la concertation entre les 

différents acteurs touristiques afin de développer des 
forfaits ou des circuits et de valoriser la complémentarité 

et la diversité de l’offre touristique. 
Faciliter les démarches des promoteurs à l’implantation 
d’hébergements touristiques afin d’augmenter la durée 

du séjour des visiteurs 

Offre de soutien personnalisé aux besoins des 
promoteurs  

Agente de 
développement 

En tout temps 

Mettre en œuvre le plan d’action touristique créé par 
Anne-Marie Royer 

Voir le plan d’action 2021-2024 

Faire vivre des expériences en lien avec les sites 
archéologiques du territoire en réalité virtuelle ou 

physique et valoriser la richesse archéologique de notre 
territoire 

Mise en valeur du site des fours Basques 
(reconstitution des bâtiments de l’époque) 

Archéo-Topo 
Parc Marin 

Essipit 
5 ans 

Mettre en valeur le patrimoine religieux 
Rencontre des membres de la Fabrique pour 

prendre connaissance des possibilités 
Fabrique 

MCC 
2021-2022 

Améliorer les infrastructures aériennes afin d’attirer 
davantage de gens sur le territoire 

Réfection et allongement de la piste d’aviation 
Gouvernements 

fédéraux et 
provinciaux 

5 ans 

Favoriser le développement économique de la 
municipalité 

Création de la Corporation de développement 
économique 

Municipalités 
voisines 
Conseil 

d’administration 

2022 

Offre de soutien personnalisé aux besoins des 
promoteurs voulant développer des projets sur le 

SADC, MRC, En tout temps 
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territoire des Bergeronnes par l’agente de 
développement 

Investissements 
Qc, DÉC 

Démarches auprès d’instances de production de 
produits pharmaceutiques pour sonder l’intérêt 

pour un éventuel projet. 

Donner voix aux citoyens Mise en place d’un budget participatif Comité citoyen 2021-2025 

Promouvoir l’entrepreneuriat  
 

Abolition de la taxe affaires pour les petits 
entrepreneurs ayant un commerce à la maison 

pour favoriser l’éclosion de services et 
programmes incitatifs à l’entrepreneuriat 

 2022 

Tenue de la Grande journée des petits 
entrepreneurs 

Écoles, TVR 7 
CHME,  

Journal HCN 
À tous les ans 

Mise en place d’un comité consultatif en 
production agricole faisant la promotion de 

l’autosuffisance alimentaire 

Agriculteurs 
Mapaq 
UPA 

D’ici 2025 

Promotion des produits de la nature présents sur 
le territoire (petits fruits, champignons, faune, 

mollusques) pour voir émerger des projets locaux 
de mise en marché des ressources du territoire. 

Conférenciers Annuellement 

 
Développer et mettre aux normes le système d’aqueduc 

Développement des infrastructures d’eau potable 
jusqu’à la Pointe-à-John  

Essipit, 
PRIMEAU 

2025 

Prolongement de l’aqueduc rue du Fleuve  2021 

Poursuite du projet de mise aux normes de l’eau 
potable 

FIMEAU 
TECQ 

Jusqu’à ce qu’il 
soit complété 

Prévenir le gaspillage et favoriser une meilleure gestion 
des ressources 

Publicité sur le site web et la page Facebook de la 
municipalité ainsi que dans le bulletin municipal 

MRC 
OBV HCN 

En tout temps 
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Axe 2 – Sécurité 

Objectifs Actions Partenaires Échéanciers 

Rendre les rues et les infrastructures plus sécuritaires 

Déneigement des trottoirs dans le secteur des 
écoles  

 2022 
Amélioration de la signalisation des rues 

Installation de pancartes dans une boucle du 
sentier de la Biodiversité (Archéo-Topo) limitant 

l’accès aux VTT 
Entretien régulier des immeubles municipaux  En tout temps 

Rendre les services plus accessibles pour les usagers âgés 
ou possédant des limitations physiques 

Concertation avec les organismes travaillants avec 
les gens possédant des limitations physiques afin 

d’adapter certaines infrastructures  

FADOQ 
MEV 

2022 Aménagement d’une rampe amovible pour 
handicapés à la bibliothèque 

Analyse des possibilités pour donner accès à un 
service de télémédecine aux citoyens  

Promouvoir les activités municipales et les services 
disponibles sur notre territoire 

Acquisition et installation d’un affichage numérique  2023 

 Réalisation d’activités dans le cadre du mois de 
l’arbre 

Ministère de la 
Faune et des 

Parcs 
Installation d’une cloche pour la récupération du 

verre 
MRC 

Tirages et concours pour stimuler la réduction des 
déchets 

MRC 

Protéger les sources d’eau du territoire  
Poursuite du projet d’assainissement des eaux 

usées 
OBV HCN 
PRIMEAU 

2021-2025 
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Optimiser la communication avec le citoyen  Diffusion des initiatives locales dans le bulletin 
municipal et sur la page Facebook 

 En tout temps 

Mise en valeur des bons coups de la municipalité 
dans le bulletin municipal et sur la page Facebook 

Publicisation de l’offre en loisirs dans le bulletin 
municipal et sur la page Facebook 

Promotion des événements organisés par les 
organismes et entreprises par le biais du bulletin 

municipal et de la page Facebook 
Meilleure tenue à jour du site web 

Information aux citoyens et aux entreprises des 
aides financières possibles en diffusant celles-ci 

sur la page Facebook 

Mettre en valeur la Pointe-à-John 
Rencontre des partenaires afin de déterminer les 

besoins 
Archéo-Topo 

MCC 

 
 

 
Axe 3 – Appartenance 

Objectifs Actions Partenaires Échéanciers 

Encourager et mettre en valeur les artisans locaux 
Promotion des réalisations artisanes dans le 

bulletin municipal, sur la page Facebook ou sur le 
site Internet 

 En tout temps 

Encourager la pratique d’activités sportives chez les enfants 
Soutien financier pour la pratique des sports de 

glace 
 En tout temps 

Créer une offre en loisirs plus variée pour tous les publics et 
des activités rassembleuses pour les citoyens 

Mise en place d’un comité des loisirs  2022 

Tenue d’activités telles que : soirée 
reconnaissance des bénévoles et nouveaux 

arrivants, journées de la relâche et de la culture, 
Pâques, Halloween, Noël et Fête nationale 

Citoyens 
Comité des loisirs 

En tout temps 

Création d’un spectacle estival Comité des loisirs 2022 

Perpétuer la concertation et les partenariats intermunicipaux Développement de circuits touristiques régionaux  
Comité 

touristique 
En tout temps 

Favoriser l’offre de cours ainsi que l’implantation de clubs 
divers (sport, improvisation, théâtre ou autres) 

Démarches auprès de professeurs potentiels et 
organisation de la logistique entourant le cours 

Comité des loisirs 
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Remettre en état de marche le chemin de motoneige déjà 
existant sur le territoire (sentier 314) 

Représentations auprès des instances concernées 
et affiliation à un club de motoneigistes  

Clubs voisins 
Fédération des 

motoneigistes du 
Québec 

2025 

Dynamiser la bibliothèque Réalisation d’activités de façon plus régulière à la 
bibliothèque 

Comité de la 
biblio 

En tout temps 

Favoriser l’émergence de services et d’activités développés 
par des organismes 

Création d’un bâtiment communautaire  2025 

Soutien au Comité du festival de la baleine bleue  En tout temps 

Prendre soin des familles 
Mise à jour de la politique familiale 

Citoyens 
Giroflée 

2022 Promotion de l’implantation de services de garde 
en milieu familial  

Favoriser la rétention et l’accueil des nouveaux arrivants 

Mise en place d’un comité accueil et intégration 
dont le mandat de favoriser l’insertion de nouvelles 

familles et l’intégration des nouveaux arrivants 
CJE 2022 

Offre d’un crédit de taxes pour les nouveaux 
résidents 

 2022 

Création d’une politique pour les nouveaux 
arrivants 

Comité accueil et 
intégration 

2023 

Prendre soin des aînés Adoption d’une politique MADA Citoyens 2021 

Axe 4 – Estime de soi 
Objectifs Actions Partenaires Échéanciers 

Encourager la population à l’action bénévole 
Création et tenue à jour d’une liste de bénévoles 

Organismes du 
territoire 

En tout temps 
Activité de reconnaissance pour les bénévoles 

Collaborer et travailler en concertation avec les organismes 
et les citoyens du territoire afin de favoriser la compréhension 

de tous les acteurs, la bonne entente et la cohésion entre 
tous 

Mise en place d’un plan afin de mieux aider les 
organismes lorsque l’on prend des décisions qui 
peuvent avoir un impact sur eux et demeurer en 

étroite collaboration avec eux afin qu’ils se sentent 
considérés 

Tous les citoyens 
et organismes du 

territoire 
2022 

Concertations citoyennes plus fréquentes 

Embellir le village 

Création d’un plan d’aménagement du village 
Comité 

d’embellissement 
2022 Mise en place d’un concours du type village fleuri 

Création d’un comité d’embellissement 
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Axe 5 – Expression de soi 
Objectifs Actions Partenaires Échéanciers 

Contribuer et perpétuer la culture d’éducation et 
d’apprentissage sur le territoire des Bergeronnes 

Mise sur pied d’un colloque annuel ayant pour 
thème la vie du Saint-Laurent qui serait adressé 

aux professionnels et aux experts de ce domaine. 
Explos-Nature 

2021-2025 
Valorisation de la micro-certification 

UQAR, Centre de 
services scolaire 

de l’Estuaire 

Offre de formations individuelles ou en petits 
groupes 

UQAR, Centre de 
services scolaire 

de l’Estuaire 
Relocalisation de la bibliothèque municipale MCC 
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9. Conclusion 
Le présent plan de développement stratégique tente de concilier les plans d’action et les documents à 
teneur développementale ayant vu le jour dans le passé tels que le Schéma d’aménagement de la MRC, 
le Plan d’urbanisme de la municipalité, la Démarche prospective stratégique de la MRC, la Démarche 
Prendre soin de notre monde, le Plan d’action annuel de l’agente de développement, la Politique familiale 
et MADA, le plan d’action découlant de l’Entente sur le patrimoine archéologique des Bergeronnes et le 
plan tiré du rapport de partenariat rédigé par M. Lucien Lessard ainsi que la vision du développement 
actuelle de plusieurs intervenants et citoyens de la municipalité. Afin d’obtenir le plus fidèlement possible 
un portrait global de la vision bergeronnaise actuelle, une rencontre avec les différents organismes 
communautaires a eu lieu en novembre 2019, suivi d’un forum citoyen et d’un sondage publié via le web 
(hiver 2020), d’une rencontre publique (été 2020), d’un atelier avec le conseil et d’une autre avec l’équipe 
municipale (décembre 2020). Malheureusement, certains éléments prévus en début de parcours ont dû 
être mis de côté à cause de la situation pandémique occasionnée par la COVID-19 (rencontres à 
domicile, ateliers dans les écoles et CPE). Les travaux d’étudiants en urbanisme du Collège de 
Rosemont, ceux de la Firme touristique AMR ainsi que le plan d’action pour faire des Bergeronnes un 
village intelligent de Pierre-Julien Guay ont aussi été pris en compte dans la rédaction du présent 
document. 
 
Évidemment, le plan d’action découlant de la présente démarche est très chargé et ambitieux et 
nécessitera l’implication citoyenne. Tous les éléments qu’il contient ne seront peut-être pas réalisés mais 
il sera un document de travail et d’inspiration pour les membres du conseil municipal et de l’équipe 
terrain. Il faudra aussi le réviser de façon sporadique afin que celui-ci corresponde toujours, d’ici cinq 
ans (date de fin de réalisation) aux besoins de tous les membres de la municipalité. 
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Annexes

 
Annexe 1  Compte rendu de réunion entre les OBNL et la MRC 



 

 

81 
 

 



 

 

82 
 



 

 

83 
 



 

 

84 
 

 



 

 

85 
 

 
Annexe 2  Résultats des concertations citoyennes 
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Annexe 3  Travaux étudiants 
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Annexe 4  Plan stratégique de développement touristique 
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Annexe 5  Pour faire des Bergeronnes un village intelligent 
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Atelier équipe municipale 

 
Annexe 6  Atelier de l’équipe municipale 
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Atelier conseil municipal

 
Annexe 7  Atelier du conseil municipal 
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